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Objectif
L’objectif est de structurer et d’organiser le PPSPS Covid 19 des entreprises BTP afin d’éviter la 
diffusion du virus et la contamination dans le cadre de reprise et maintien  d’activité. 
Concernant les Volet 1 et 2 - les dispositions sanitaires sont cadrées par le protocole et utilisées 
dans tous les cas. 
Concernant le Volet 3 (décret 92): Le plan de prévention vient compléter les dispositions sanitaires 
préalablement définies dans le protocole de l’entreprise. 
Concernant le volet 4 : L’objectif est de faciliter la rédaction des PPSPS. il s’agit donc d’annexer le 
protocole sanitaire de l’entreprise au PPSPS. 
Le PPSPS covid 19 ne reprend que les dispositions spécifiques du chantier définies dans le PGCSPS 
covid 19 concernant: 
1/ Le plan d’installation de chantier  prévoyant les points d’eau + savon selon guide 
2/ le plan hebdomadaire et évolutif de circulation des travailleurs (éviter les croisements) 
3/ La réception et l’approvisionnement des matériels et matériaux aux postes de travail(Eviter les 
contacts physiques, désinfection des matériels communs(ex:ascenseur)) 
4/ Le planning hebdomadaire spatiale des Entreprises sur le chantier (zonage évitant la co-activité 
simultanée) 
5/ L’organisation de la base vie, les rotations et désinfections(poignées de portes, de micro-ondes, 
réfrigérateurs.., sanitaires, wc..)) 
6/ Les désinfections des zones de travaux ( poignées de portes, matériels mis en commun, rampes 
d’escaliers..) et matériels communs (exemple: échafaudage, ascenseur etc.) 
 en fonction de la configuration du chantier. 
7/ La gestion commune des déchets

Cadre
Le Protocole sanitaire Covid 19 a été créé à partir du guide de préconisations  de sécurité sanitaire 
pour la continuité des activités de la construction en période d’épidémie de Coronavirus Covid-19. Il 
tient compte des échanges CSPS AFCO Aura et vient aussi en complément du Processus 
organisationnel de la coordination SPS en période d’épidémie-Covid-19 visant à aider les entreprises 
à structurer et simplifier la démarche sanitaire. 
 
Le protocole sanitaire BTP permet à l’entreprise d’élaborer sa stratégie en matière de sécurité 
sanitaire selon le Guide de préconisations de sécurité sanitaire édité par l’OPPBTP et d’adopter une 
démarche collective de reprise et de maintien d’activité. 
Le protocole Sanitaire est organisé en 4 Volets 
Volet 1: Dispositions sanitaires dans l’entreprise 
Volet 2: Dispositions sanitaires chez le particulier  
Volet 3: Dispositions sanitaires chez le professionnel (Décret 92)(Plan de Prévention Covid-19) 
Volet 4: Dispositions sanitaires sur les chantiers (Décret 94) (PGCSPS Covid-19 et PPSPS Covid-19)
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1. RISQUES INFECTIEUX – REGLES SANITAIRES  
EXEMPLE DE PROTOCOLE SANITAIRE ENTREPRISE DU BTP 
EVITER LA DIFFUSION DU COVID-19 – EVITER LA CONTAGION 

      selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction 
1.1. RISQUE INFECTIEUX – COVID 19 

Descriptif  réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Le Covid-19 fait partie de la famille des coronavirus qui forment une grande famille 
de virus responsables généralement de rhumes et de syndromes grippaux bénins. 
Le covid-19 présente des formes graves voire mortelles, en particulier, chez les 
personnes fragiles (personnes âgées ou atteintes de maladies chroniques, 
mucoviscidose, insuffisance respiratoire, femmes enceintes, …) ou/et travailleurs à 
risque élevé (diabétique, obésité, asthme, etc.)  
Voir le guide OPPBTP fiche conseils « Les Salariés à risque élevé ». 
La transmission du virus s’effectue par projection de gouttelettes et par contact 
physique, principalement par les mains, via des objets contaminés, ce qui en fait 
une maladie très contagieuse (même lieu de vie, contact direct à moins d’un mètre 
lors d’une toux, d’un éternuement ou discussion de plus de 15 minutes en l’absence 
de mesures de protection…).  
Aujourd’hui (09 Mai 2020), il n’y a ni vaccin ni traitement spécifique. 
Seul le respect des mesures préventives permet de limiter les risques 
d’infection. Prévenir la diffusion et la contagion du Covid-19 exige de porter 
une attention soutenue aux mesures barrières dans les activités de chantier 
BTP et annexes (bureaux, fournisseurs…). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

EXTRAIT DU GUIDE DE 
PRÉCONISATIONS 

DE SÉCURITÉ SANITAIRE 
POUR LA CONTINUITÉ DES 

ACTIVITÉS DE LA 
CONSTRUCTION EN PÉRIODE 

D’ÉPIDÉMIE DE 
CORONAVIRUS COVID-19 

 
 

 
Notre Protocole sanitaire permet de respecter strictement le 
guide de préconisations de sécurité sanitaires édité par 
l’OPPBTP (10 Avril 2020). Il a pour objectif de lister l’ensemble 
des mesures générales à mettre en œuvre pour assurer les 
conditions sanitaires permettant une reprise et maintien 
d’activité en période de pandémie de Coronavirus Covid-19. 
Il est joint, par ailleurs, en annexe du Plan de Prévention 
(Décret 92) ou du PPSPS Covid-19(Décret 94). 
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1.2. CADRE ORGANISATIONNEL : Dispositions de sécurité sanitaire - Coronavirus COVID-19 
     selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction   

Descriptif  réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 
• Le Protocole sanitaire a été créé à partir du guide de préconisations de 

sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction en période 

d’épidémie de Coronavirus COVID-19. 
• Le Protocole sanitaire est annexé au PPSPS COVID-19. 
• Il tient compte des échanges CSPS AFCO-AURA et vient, aussi, en 

complément du Processus organisationnel de la Coordination SPS en 

période d’épidémie dans les opérations de BTP COVID-19 V2.4 (Point 4 du 

logigramme) dans le cadre de l’actualisation du PPSPS. 
Les lieux de rassemblement dans l’entreprise et sur les chantiers extérieurs 

(Chez le particulier, chez le Professionnel (Plan de prévention- Décret 92) 

sur les chantiers (PPSPS- Décret 94), doivent être réorganisés de manière 

à éliminer les rapprochements des personnes. 

• Le logigramme permet de repérer avec simplicité les différentes parties 

d’activité et d’intégrer le protocole sanitaire en annexe des documents de 

prévention établi : Document Unique dans l’Entreprise, Bon de Commande 

et conditions d’intervention chez le particulier, Plan de prévention dans le 

cadre d’intervention chez un professionnel(Décret 92), PPSPS dans le cadre 

de chantier avec PGCSPS (Décret 94) pour reprendre et maintenir l’activité 

BTP selon les règles sanitaires définies dans le guide édité par l’OPPBTP en 

vigueur. 
Le protocole sanitaire est organisé de la manière suivante : 

- Volet 1 : Dispositions Sanitaires dans l’entreprise 

- Volet 2 : Dispositions Sanitaires chez le Particulier 

- Volet 3 : Dispositions Sanitaires chez le professionnel (Décret 92) 
- Volet 4 : Dispositions Sanitaires sur les chantiers (Décret 94) 

Le « Logigramme Protocole sanitaire BTP » a été validé par l’AFCO AURA, 

Association Française des Coordonnateurs Auvergne Rhône-Alpes, et vise 

à faciliter la reprise des travaux en assurant la sécurité des compagnons et 

de la population. 
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La prévention contre le risque infectieux COVID-19.  
(Exclusion des salariés à risque élevé –). 
Avis de la médecine du Travail et Protocole de l’entreprise 
Notre entreprise s’est assuré au préalable de : 
1/L’aptitude des travailleurs - voir Fiche OPPBTP - Salariés à risque élevé. (Apte 
ou arrêt de travail). L’aptitude des salariés est prise en compte, soit en s’adressant 
directement à la médecine du travail, soit par le biais d’un enregistrement du 
salarié sur le site declare.ameli.fr (https://declare.ameli.fr/)pour demander à être 
mis en arrêt maladie pour une durée initiale de 21 jours sans passer par 
l’employeur ou le médecin traitant. Il est précisé que le téléservice 
« declare.ameli.fr » n’est pas un service de déclaration des personnes présentant 
des symptômes du coronavirus ou infectées par cette maladie, ces derniers 
relevant d’un arrêt de travail prescrit par un médecin. 
Nous avons informé nos salariés que certaines maladies sont associées à un risque 
important de développer une forme sévère voire mortelle du COVID-19. 
Nous avons donc sollicité la médecine du travail pour obtenir les conseils en la 
matière. 
2/Le protocole générique de notre entreprise prend en compte les prescriptions 
sanitaires en vigueur COVID-19. 
La désignation du référent COVID-19 dans notre entreprise et par chantier (Décret 
92 et Décret 94) est impérative. Nous avons sélectionné des compétences soit en 
pré-requis (SST) Sauveteur secouriste du travail soit par une formation adaptée aux 
tâches et enjeux COVID-19. Le référent COVID-19 est un homme clef dans la 
gestion de la crise sanitaire consistant à éviter la diffusion du virus et la contagion 
dans le cadre de l’activité de notre entreprise. Il est rigoureux, doit comprendre la 
démarche sanitaire (protocole COVID-19) et doit la faire appliquer aux équipes de 
travail. 
Nous avons construit le protocole COVID-19 en utilisant le guide OPPBTP en 
vigueur et le Covigramme décrivant les rubriques obligatoires. 
La formation du référent COVID-19 (1 par chantier) au protocole de l’entreprise, la 
formation aux gestes barrières, au port du masque pour l’ensemble des travailleurs 
sont des étapes indispensables au bon déroulement de nos chantiers. La rigueur de 
tous les acteurs est une barrière supplémentaire à la diffusion du virus. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La médecine du travail peut être 
sollicitée si l’employeur veut 
s’assurer de l’état de santé de ces 
travailleurs ou sur des conseils en la 
matière.  
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1.3. LE PROTOCOLE SANITAIRE : LE COVIGRAMME – en période d’épidémie de Coronavirus COVID-19 
     selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction   

Descriptif Lots 

réalisateurs 

Lots 

utilisateurs 

Objectifs et observations 

La prévention contre le risque infectieux COVID-19.  
(Focus sur le protocole COVID-19 de notre entreprise). 
Le protocole de sécurité sanitaire vise à définir les méthodes pour se 
prémunir de la diffusion du virus ou/et de la contagion. Les rubriques 
à renseigner au travers du protocole sont les suivantes (non 
exhaustif) :  

- Désigner un référent Covid-19 (Voir focus Référent et fonction et tâches 
dans le maintien de l’activité BTP). 

- Former le référent Covid-19 
- Contrôler l’accès au chantier et aux locaux de l’entreprise 
- Définir les protections selon les règles sanitaires (masque ou 

distanciation de 1m mini voire 2m, lunettes, gants, lingettes 
désinfectantes etc.) 

- Définir la méthode pour se rendre au travail (Véhicule individuel – 
directement sur le chantier par exemple) 

- Définir la méthode d’utilisation des engins y compris désinfection 
- Définir la méthode d’utilisation de la base vie (rotation des équipes-

précision sur le nombre de personnes, la désinfection etc.). 
- Définir l’affichage des consignes sanitaires (locaux d’entreprise, 

bungalows, base vie) 
- Définir la méthode sur le port du masque (dans quelles circonstances, le 

remplacement du masque, jetable, réutilisable à ventilation assistée, 
désinfection, gestion des déchets etc.) si l’entreprise en dispose. 

- Définir le plan de circulation avec distanciation de 1m mini (fourni par 
l’OPC, MOE ou le chef d’entreprise – circulation circulaire à privilégier- 
éviter les croisements et si croisement obligation de porter un masque). 

- Définir la méthode de réception de matériaux (éviter le contact physique) 
- Définir la méthode d’utilisation des outils (désinfection) 
- Former les travailleurs aux gestes barrières 
- Former les travailleurs au port du masque 
- Gérer les déchets  
- Utiliser les fiches conseils du guide OPPBTP de préconisations de 

sécurité sanitaire en vigueur. 

Tous les 

intervenants 

Tous les 

intervenants 
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1.4. VOLET 1 - DANS L’ENTREPRISE BTP: Dispositions de sécurité sanitaire- Coronavirus COVID-19 
     selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction   

Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Concernant le Volet 1 Dispositions Sanitaires dans l’Entreprise: il s’agit de la 
protection contre la diffusion et les risques liés au COVID-19. PGP N°3- Combattre 
les risques à la source. 
(Masques-gestes barrières-désinfection etc.). 
Il s’agit des Fournitures générales nécessaires au respect des consignes sanitaires 
- guide de préconisations OPPBTP en vigueur (10/04/2020) (Page 4). 
L’évaluation des équipements nécessaires ou moyens de protection est un 
préalable à la reprise d’activité :  
Masques (oui ou non), (si oui en quantité suffisante) sinon obligation de 
distanciation des postes de travail de 1m Mini voire 2m y compris plan de 
circulation des travailleurs (Envisageable ou non). 
Lunettes, gants, gel hydro alcoolique aux postes de travail ou par travailleur, 
lingettes désinfectantes, le point d’eau et savon est obligatoire (Voir tableau ci-
dessous). 
Notre entreprise a évalué les besoins en matériel, équipement, méthode 
(distanciation 1m mini voire 2m) avant toute reprise d’activité et les sources 
d’approvisionnement pérennes pour le maintien d’activité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chef 

d’entreprise 

et référent 

Covid 19 de 

l’entreprise 

Tous les 

travailleurs 
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1.5. VOLET 1 DANS L’ENTREPRISE BTP : Dispositions de sécurité sanitaire - Coronavirus COVID-19 
     selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction   

Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Notre Méthode pour se prémunir de la diffusion du virus et/ou de la contagion :  
 
Désignation du Référent Covid 19 Entreprise : Mr/Mme Nom du Référent 
Sa mission est de s’assurer et faire respecter les consignes sanitaires suivantes :  
 
1/ La méthode pour se rendre au travail : Nous utilisons des camionnettes 
comprenant au maximum 2 travailleurs. Comme la distanciation ne peut être 
respecté, chaque travailleur doit obligatoirement porter un masque. Les travailleurs 
doivent, après utilisation du véhicule, désinfecter les surfaces de contact (Volant, 
bouton de commande, accoudoirs- poignées, levier de vitesse..) 
 
2/ Le contrôle d’accès  aux locaux d’entreprise : Le référent Covid 19 Entreprise 
procède au contrôle de l’état de santé du travailleur à chaque prise de poste (Selon 
questionnaire de vérification de l’état de santé). Chaque travailleur signe un registre 
journellement qui stipule qu’il n’a pas de symptôme. 
 
3/ La distanciation de 1m Mini au poste de travail, réfectoire, locaux communs. 
Chaque Poste de travail dispose d’un marquage visant à indiquer la position du 
travailleur. Ce principe est reproduit dans le cadre de l’utilisation de locaux 
communs, réfectoire où l’application de la distanciation ainsi que le calcul de 4m2 
par travailleur est mis en œuvre ce qui doit permettre de garantir une distance de 
1m autour d’une personne (dans toutes les directions) selon le protocole National 
de déconfinement des entreprises pour assurer la sécurité et la santé des travailleur 
(transmis par le ministère du travail le 03 Mai 2020). 
La gestion de la distanciation de 1m mini voire 2m est traitée soit par le référent 
Covid-19 de l’entreprise (affectation des tâches, marquage et contrôle-surveillance), 
soit par les travailleurs en présence (formés protocole Covid-19 de l'entreprise) 
lorsqu’ils sont à leurs tâches. 
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5/ La mise en disposition de masques - lunettes conforme au guide OPPBTP 
Nous contrôlons l’approvisionnement en masques et lunettes de nos travailleurs en 
complément de la distanciation.  
Les masques sont de type : voir Fiche conseil « aide aux choix d’un masque de 
qualité pour se protéger » du Guide de préconisations de sécurité sanitaire édité par 
l’OPPBTP. 
 
Les masques sont portés obligatoirement dans l’entreprise.  
Le matériel qui a été remis aux travailleurs est le suivant : 
Protection Respiratoire Homologuée P3  :  
➢1 masque ELIPSE GVS – P3  

• Avec 2x jeux de filtres lavables  
• Procédure de nettoyage / stérilisation remise en main propre à chaque 

technicien  
➢ 5 masques TISSUS lavables à usage non sanitaire de catégorie 1 
(1couche tissu sergé brisé 210g / 1 couche trico coton bio 300g)  
1 masque PROPRE chaque jour à minima ➢ A laver chaque semaine. Ce masque 
limite la transmission des sécrétions des voix aériennes de celui qui le porte. Il 
protège le nez et la bouche, le transfert du virus « main-bouche » est donc bloqué. 
C’est un complément aux gestes barrières indispensable lorsque la distanciation 
est impossible.  
➢ ou 4 masques Chirurgicaux chaque jour à minima 
Autres équipements remis : 5 paires de gants de manutentions légères lavables 
1 paire propre chaque jour à minima, lingettes désinfectantes, gel hydro alcoolique. 
6/ Le plan de circulation dans l’entreprise est organisé afin d’éviter les 
croisements (voir plan de circulation)à 
 
7/ La réception des matériaux est organisée afin d’éviter tout contact physique. 
(Voir photo ci-dessous)  
 
8/La désinfection des postes de travail, matériels, zone de circulation, 
réfectoire 
Concernant la désinfection des postes de travail et zone de circulation : Une 
entreprise spécialisée est missionnée pour désinfecter chaque soir après libération 
du poste de travail les zones occupées par le travailleur. La mission de l’entreprise 

Chef 

d’entreprise 

et référent 

covid 19 

Entreprise 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous les 

Travailleurs 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Chaque entreprise détermine son 
organisation et sa méthode. 
Il faut, par contre, conserver les 
différentes parties, les énoncer et 
les commenter en fonction de 
l’organisation mise en place dans 
l’entreprise 
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de désinfection est clairement décrite dans son contrat (exemple: description des 
parties qui doivent être obligatoirement désinfectées : Poignées de porte, de fenêtre, 
rampe d’escalier, Poste de travail (en particulier les zones de préhension) …) 
Concernant la désinfection des matériels mis en commun : En cas de mise en 
commun de matériels (Engins, Outillages - par exemple) nous avons mis en place 
un équipement de désinfection à proximité du poste de travail (lingettes 
désinfectantes, Désinfectant type javel dilué etc..) et chaque travailleur est informé 
des consignes sanitaires visant à désinfecter le matériel mis en commun avant et 
après utilisation. Les postes de travail sont, par ailleurs, munis de distributeur de gel 
hydro alcoolique. 
Concernant la désinfection du réfectoire et locaux mis en commun : L’entreprise 
spécialisée réalise les désinfections selon le contrat établi et au minimum toutes les 
2 Heures sur les surfaces de contact les plus usuels (Poignées de porte, tables, 
comptoirs, …). L’ensemble des désinfections et la gestion des déchets doit respecter 
le protocole National de déconfinement des entreprises pour assurer la sécurité et 
la santé des travailleur (transmis par le ministère du travail le 03 Mai 2020) faisant 
notamment référence à l’ED 6347 de l’INRS. Téléchargeable : 
http://www.inrs.fr/dms/inrs/CataloguePapier/ED/TI-ED-6347/ed6347.pdf 

 

 
 

 

 

Il s’agit bien évidemment 
d’exemples chaque entreprise doit 
intégrer les masques qu’elle 
souhaite mettre à disposition des 
travailleurs. Voir les différents types 
de masque dans le guide édité par 
l’OPPBTP en vigueur (10/04/2020). 
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1.6. VOLET 2 - CHEZ LE PARTICULIER : Dispositions de sécurité sanitaire - Coronavirus COVID-19 
     selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction   

Descriptif  réalisateurs  utilisateurs Objectifs et observations 

Le Volet 2 Dispositions Sanitaires chez le Particulier : l’organisation contre le 
risque infectieux COVID-19.  
Lors de la prise de commande, nous décrivons les conditions générales 
d’intervention notamment la capacité à respecter les gestes barrières, la 
distanciation de 1m mini, l’accès à un point d’eau pour le lavage des mains et 
les sanitaires. 
La gestion de la distanciation de 1m mini voire 2m est traitée par les travailleurs en 
présence (formés protocole Covid-19 de l'entreprise) lorsqu’ils sont à leurs tâches. 
Nous limitons donc, comme précisé dans le guide, le nombre de personnes sur une 
même zone. Pour ces raisons et dans le cadre du principe de précaution, nous 
éloignons les occupants de la zone d’intervention.  
L’ensemble des travailleurs a pour consigne de porter obligatoirement le masque et 
de désinfecter les surfaces de contact des zones avant et après intervention. 
Le repli de chantier est essentiel et vise la sécurité sanitaire du client en adoptant 
une attitude responsable en matière de désinfection des zones d’intervention et de 
gestion des déchets telles que préconisées dans le protocole National de 
déconfinement des entreprises pour assurer la sécurité et la santé des travailleur 
(transmis par le ministère du travail le 03 Mai 2020) faisant notamment référence à 
l’ED 6347 de l’INRS. 
Nous remplissons la fiche conseil OPPBTP « 10 Points à échanger avec mon client 
Particulier » avant intervention. Cette fiche est transmise par voie électronique en 
même temps que bon de commande et doit être signée par les deux parties. 
Cette fiche est jointe en annexe de notre Protocole sanitaire. 
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1.7. VOLET 3 CHEZ LE PROFESSIONNEL (Décret 92) : Dispositions de sécurité sanitaire- COVID-19 
selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction   

Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Le Volet 3 Dispositions Sanitaires chez le Professionnel : l’organisation 
contre le risque infectieux COVID-19.  
Lors de la prise de commande, nous décrivons les conditions générales 
d’intervention notamment la capacité à respecter les gestes barrières, la 
distanciation de 1m mini, l’accès à un point d’eau pour le lavage des mains et 
les sanitaires. 
La gestion de la distanciation de 1m mini voire 2m est traitée par le référent Covid-
19 Chantier et les travailleurs en présence (formés protocole Covid-19 de 
l'entreprise) lorsqu’ils sont à leurs tâches. 
Nous limitons donc, comme précisé dans le guide, le nombre de personnes sur une 
même zone. Pour ces raisons et dans le cadre du principe de précaution, nous 
éloignons les occupants de la zone d’intervention.  
Les travailleurs ont pour consignes de porter obligatoirement le masque et de 
désinfecter les surfaces de contact des zones avant et après intervention. 
Nous remplissons la fiche conseil OPPBTP « 10 Points à échanger avec mon client 
Professionnel » avant intervention. Cette fiche est transmise par voie électronique 
en même temps que bon de commande et doit être signée par les deux parties. 
Cette fiche est jointe en annexe de notre Protocole sanitaire. Nous précisons, 
par ailleurs, le nom du référent covid-19 Chantier lors de l’évaluation des 
conditions d’intervention. 
Désignation du Référent Covid 19 Chantier : Mr/Mme Nom du Référent 
Sa mission est de s’assurer et faire respecter les consignes sanitaires suivantes : 
1/ La méthode pour se rendre chez le professionnel : Nous utilisons des 
camionnettes comprenant au maximum 2 travailleurs. Comme la distanciation ne 
peut être respecté, chaque travailleur doit obligatoirement porter un masque. Les 
travailleurs doivent après utilisation du véhicule désinfecter les surfaces de contact 
(Volant, bouton de commande, accoudoirs- poignées, levier de vitesse,  ..) 
2/ Le contrôle d’accès aux locaux du professionnel : Le référent Covid 19 
chantier procède au contrôle de l’état de santé du travailleur à chaque prise de poste 
(Selon questionnaire de vérification de l’état de santé). Chaque travailleur signe un 
registre journellement qui stipule qu’il n’a pas de symptôme. 
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Suite VOLET 3 CHEZ LE PROFESSIONNEL (Décret 92): Dispositions de sécurité sanitaire- COVID-19 
     selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction  

Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Le Volet 3 Dispositions Sanitaires chez le Professionnel : l’organisation 
contre le risque infectieux COVID-19.  
3/ La distanciation de 1m Mini au poste de travail, réfectoire, locaux communs. 
Chaque Poste de travail dispose d’un marquage visant à indiquer la position du 
travailleur. L’application de la distanciation ainsi que le calcul de 4m2 par travailleur 
est mis en œuvre ce qui doit permettre de garantir une distance de 1m autour d’une 
personne (dans toutes les directions) selon le protocole National de déconfinement 
des entreprises pour assurer la sécurité et la santé des travailleur (transmis par le 
ministère du travail le 03 Mai 2020). 
La gestion de la distanciation de 1m mini voire 2m est traitée soit par le référent 
Covid-19 Chantier (affectation des tâches, marquage et contrôle-surveillance), soit 
par les travailleurs en présence (formés protocole Covid-19 de l'entreprise) lorsqu’ils 
sont à leurs tâches. 
4/ La mise en disposition de masques - lunettes conforme au guide OPPBTP 
Nous contrôlons l’approvisionnement en masques et lunettes de nos travailleurs en 
complément de la distanciation.  
Les masques sont portés obligatoirement par nos travailleurs chez le 
professionnel. 
Les masques sont de type :  
Protection Respiratoire Homologuée P3  :  
➢1 masque ELIPSE GVS – P3  

• Avec 2x jeux de filtres lavables  
• Procédure de nettoyage / stérilisation remise en main propre à chaque 

technicien  
➢ 5 masques TISSUS lavables de catégorie 1 
(1couche tissu sergé brisé 210g / 1 couche trico coton bio 300g)  
1 masque PROPRE chaque jour à minima ➢ A laver chaque semaine  
C’est un complément aux gestes barrières indispensable lorsque la distanciation 
est impossible.  
➢ ou 4 masques Chirurgicaux chaque jour à minima 
Autres équipements remis : 5 paires de gants de manutentions légères lavables 
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Suite VOLET 3 CHEZ LE PROFESSIONNEL (Décret 92): Dispositions de sécurité sanitaire- COVID-19 
     selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction  

Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Le Volet 3 Dispositions Sanitaires chez le Professionnel : l’organisation 
contre le risque infectieux COVID-19.  
Autres équipements : lingettes désinfectantes, Gel Hydro Alcoolique 
5/ Le plan de circulation dans l’entreprise est organisé afin d’éviter les 
croisements. Il est préalablement mis en œuvre par l’entreprise utilisatrice (EU) et 
transmis par mail avant intervention de notre entreprise. 
 
6/ La réception des matériaux est organisée afin d’éviter tout contact physique. 
Les zones de réception et de stockage sont préalablement définies par l’EU. 
Nous validons ces zones avant intervention notamment la capacité de stockage.  
 
7/La désinfection des postes de travail, matériels, zone de circulation, 
réfectoire 
Concernant la désinfection des postes de travail et zone de circulation: L’EU doit 
missionner une entreprise spécialisée pour désinfecter avant et après intervention 
des zones occupées par le travailleur, même si nos travailleurs ont pour consignes 
de désinfecter avant et après leur intervention les surfaces de contact (ex :Poignées 
de porte, de fenêtre, rampe d’escalier, Poste de travail …) 
Concernant la désinfection des matériels mis en commun : En cas de mise en 
commun de matériels (Engins, Outillages - par exemple) nous avons transmis sous 
la responsabilité du référent Covid-19 chantier  du matériel de désinfection (lingettes 
désinfectantes, Désinfectant type javel dilué etc..) et chaque travailleur est informé 
des consignes sanitaires visant à désinfecter le matériel mis en commun avant et 
après utilisation.  
Concernant la désinfection du réfectoire et locaux mis en commun (sanitaires): 
L’entreprise utilisatrice fait réaliser les désinfections des surfaces de contact les plus 
usuels (Poignées de porte, tables, , …). Lors du repli de chantier nous réalisons les 
désinfections des surfaces de contact des matériels et postes de travail et la gestion 
des déchets doivent respecter le protocole National de déconfinement des 
entreprises pour assurer la sécurité et la santé des travailleur (transmis par le 
ministère du travail le 03 Mai 2020) faisant notamment référence à l’ED 6347 de 
l’INRS. 
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1.8. VOLET 4 SUR LES CHANTIERS (Décret 94) : Dispositions de sécurité sanitaire- COVID-19 
selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction   

Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Le Volet 4 Dispositions Sanitaires sur les chantiers : l’organisation contre le 
risque infectieux COVID-19.  
Le Plan général de coordination SPS définit les mesures prévention visant à 
traiter le risque infectieux Covid-19. Notre PPSPS reprend les conditions 
spécifiques d’intervention sur le chantier notamment la capacité à respecter 
les gestes barrières, la distanciation de 1m mini, l’accès à un point d’eau pour 
le lavage des mains et les sanitaires prévues et nous joignons en annexe notre 
protocole sanitaire concernant :  
La gestion de la distanciation de 1m mini voire 2m traitée par le référent Covid-19 
Chantier et les travailleurs en présence (formés protocole Covid-19 de l'entreprise) 
lorsqu’ils sont à leurs tâches. 
Nous limitons donc, comme précisé dans le guide, le nombre de personnes sur une 
même zone. Pour ces raisons et dans le cadre du principe de précaution, nous 
éloignons les occupants de la zone d’intervention.  
Les travailleurs ont pour consignes de porter obligatoirement le masque et de 
désinfecter les surfaces de contact des zones avant et après intervention. 
Nous précisons, par ailleurs, le nom du référent covid-19 Chantier dans notre 
PPSPS. 
Désignation du Référent Covid 19 Chantier : Mr/Mme Nom du Référent 
Sa mission est de s’assurer et faire respecter les consignes sanitaires suivantes : 
1/ La méthode pour se rendre sur le chantier : Nous utilisons des camionnettes 
comprenant au maximum 2 travailleurs. Comme la distanciation ne peut être 
respecté, chaque travailleur doit obligatoirement porter un masque. Les travailleurs 
doivent après utilisation du véhicule désinfecter les surfaces de contact (Volant, 
bouton de commande, accoudoirs- poignées, levier de vitesse, ..) 
2/ Le contrôle d’accès aux zones de travaux : Le référent Covid 19 chantier 
procède au contrôle de l’état de santé du travailleur à chaque prise de poste (Selon 
questionnaire de vérification de l’état de santé). Chaque travailleur signe un registre 
journellement qui stipule qu’il n’a pas de symptôme. 
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Suite VOLET 4 SUR LES CHANTIERS (Décret 94) : Dispositions de sécurité sanitaire- COVID-19 
selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction   

Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Le Volet 4 Dispositions Sanitaires sur les chantiers : l’organisation contre le 
risque infectieux COVID-19.  
3/ La distanciation de 1m Mini au poste de travail, réfectoire, locaux communs. 
Chaque Poste de travail dispose d’un marquage visant à indiquer la position du 
travailleur. L’application de la distanciation ainsi que le calcul de 4m2 par travailleur 
est mis en œuvre ce qui doit permettre de garantir une distance de 1m autour d’une 
personne (dans toutes les directions) selon le protocole National de déconfinement 
des entreprises pour assurer la sécurité et la santé des travailleur (transmis par le 
ministère du travail le 03 Mai 2020). 
La gestion de la distanciation de 1m mini voire 2m est traitée soit par le référent 
Covid-19 Chantier (affectation des tâches, marquage et contrôle-surveillance), soit 
par les travailleurs en présence (formés protocole Covid-19 de l'entreprise) lorsqu’ils 
sont à leurs tâches. 
Dans la pratique, le PGCSPS définit les caractéristiques qui sont propres au chantier 
Nous reprenons ces points dans le PPSPS et nous les appliquons notamment en 
matière de co-activité (Simultanée: interdite)- (Successive: tolérée sous conditions).  
4/ La mise en disposition de masques - lunettes conforme au guide OPPBTP 
Nous contrôlons l’approvisionnement en masques et lunettes de nos travailleurs en 
complément de la distanciation.  
Les masques sont portés obligatoirement sur le chantier 
Le matériel remis aux travailleurs est le suivant : 
Protection Respiratoire Homologuée P3  :  
➢1 masque ELIPSE GVS – P3  

• Avec 2x jeux de filtres lavables  
• Procédure de nettoyage / stérilisation remise à chaque technicien  

➢ 5 masques TISSUS lavables de catégorie 1 
(1couche tissu sergé brisé 210g / 1 couche trico coton bio 300g)  
1 masque PROPRE chaque jour à minima ➢ A laver chaque semaine  
C’est un complément aux gestes barrières indispensable lorsque la distanciation 
est impossible.  
➢ ou 4 masques Chirurgicaux chaque jour à minima 
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Suite VOLET 4 SUR LES CHANTIERS (Décret 94) : Dispositions de sécurité sanitaire- COVID-19 
selon le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction   

Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Le Volet 4 Dispositions Sanitaires sur les chantiers : l’organisation contre le 
risque infectieux COVID-19.  
Autres équipements remis : 5 paires de gants de manutentions légères lavables 
6/ Le plan de circulation sur le chantier est organisé afin d’éviter les croisements. 
Il est préalablement mis en œuvre par l’OPC ou le MOE et transmis par mail avant 
intervention de notre entreprise. Nous validons les circulations avant intervention. 
 
7/ La réception des matériaux est organisée afin d’éviter tout contact physique. 
Les zones de réception et de stockage sont préalablement définies par l’OPC ou le 
MOE. 
Nous validons ces zones avant intervention notamment la capacité de stockage, 
utilisation des matériels mis en commun (ex :mise à disposition du lift, ascenseur..) 
 
8/La désinfection des postes de travail, matériels, zone de circulation, 
réfectoire 
Concernant la désinfection des postes de travail et zone de circulation : Les 
dispositions sont précisées dans le PGCSPS et reprise dans notre PPSPS. Nos 
travailleurs ont pour consignes de désinfecter avant et après leur intervention les 
surfaces de contact (ex : Poignées de porte, de fenêtre, rampe d’escalier, Poste de 
travail …) 
Concernant la désinfection des matériels mis en commun : En cas de mise en 
commun de matériels (Engins, Outillages - par exemple) nous avons transmis sous 
la responsabilité du référent Covid-19 chantier du matériel de désinfection (lingettes 
désinfectantes, Désinfectant type javel dilué etc..) et chaque travailleur est informé 
des consignes sanitaires visant à désinfecter le matériel mis en commun avant et 
après utilisation. Cependant des consignes sanitaires spécifiques peuvent être 
indiquées dans le PGCSPS et donc reprises dans notre PPSPS. Ces consignes sont 
prioritaires et doivent être appliquées obligatoirement. 
Concernant la désinfection du réfectoire et locaux mis en commun (sanitaires): Le 
CSPS précise dans son PGCSPS les mesures de désinfections. Lors du repli de 
chantier nous réalisons les désinfections des surfaces de contact des matériels et 
postes de travail. 
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Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 

Notre Protocole Sanitaire : La prévention contre le risque infectieux 
COVID-19.  
Focus sur le référent COVID-19 
Nous désignons un référent COVID-19 par chantier. Nous sélectionnons le référent 
en fonction des compétences en matière de sécurité et de santé au travail (Chef 
d’équipe préventeur, Sauveteur Secouriste du travail (SST). Il est rigoureux et formé 
à sa mission COVID-19 qui consiste à : 

- Contrôler l’accès au chantier ou aux locaux de l’entreprise (registre de 
présence, questionnaire de vérification de la santé des salariés selon le 
guide en vigueur édité par l’OPPBTP). Le questionnaire permet de 
s’assurer de l’état de santé du travailleur, d’alerter et de prendre les 
dispositions pour éviter la diffusion du virus et la contagion.     

- Affecter les tâches en fonction d’un planning hebdomadaire validé. 
- Contrôler les postes de travail (distanciation, 1m Mini, équipement des 

travailleurs, sécurité et prévention des postes de travail etc.) 
- Approvisionner les travailleurs (masque, gants, lunettes, gel hydro 

alcoolique, lingettes désinfectantes etc.) 
- Respecter le protocole Covid-19 de notre entreprise (par exemple : 

registre de présence, questionnaire santé (fiche conseils)) et 
équipements délivrés aux travailleurs. 

- Animer le ¼ d’H sécurité  
- Rappeler les gestes barrières, former les travailleurs au port du masque 
- Voir complément dans le maintien d’activité BTP : fonctions et tâches du 

référent Covid-19. 
 Notre référent COVID-19 est un homme clef dans la gestion de la crise sanitaire 
consistant à éviter la diffusion du virus et la contagion dans le cadre de l’activité de 
notre entreprise. Il doit comprendre la démarche et la faire appliquer. 
La formation du référent COVID-19 (1 par chantier) au protocole de l’entreprise, la 
formation aux gestes barrières, au port du masque pour l’ensemble des travailleurs 
sont des étapes indispensables au bon déroulement des chantiers. La rigueur de 
tous les acteurs est une barrière supplémentaire à la diffusion du virus. 
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Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 
Le référent Covid-19 : Fonction et tâches spécifiques (Contrôle et 
surveillance – Objectif : respecter le protocole COVID-19 entreprise). 
Nous avons désigné le référent Covid-19 et défini son action de contrôle et de 
surveillance. 
Sa fonction et ses tâches sont les suivantes : 
- Doit porter le masque ou adopter la méthode de distanciation de 1m mini.  
- Faire adopter la même démarche aux autres travailleurs de son entreprise. 
- Afficher les consignes sanitaires et autres fiches conseils données dans le guide 
(Locaux d’entreprise, Base vie, Bungalows etc.). 
- S’assurer des équipements de protection contre la diffusion en quantité suffisante. 
- Vérifier quotidiennement l’état de santé en début de journée et avant l’activité du 
travailleur d’après le questionnaire du guide. La présence d’un ou plusieurs de ces 
symptômes constitue une alerte. 
- Animer le ¼ d’H sécurité visant à prendre en compte les remarques du CSPS. 
- Rappeler les gestes barrières, les règles d'hygiène et de désinfection, si port du 
masque les règles d’utilisation selon le protocole Covid-19 de l’entreprise. 
- Donner les instructions d'exécution des tâches selon le planning hebdomadaire 
des travaux et plan de circulation validés obligatoirement par le CSPS. 
- Donner l’alerte en cas de suspicion (questionnaires de santé OPPBTP) 
- Suspendre l’activité du travailleur (présence de symptôme selon questionnaire de 
Santé OPPBTP). La présence d’un ou plusieurs de ces symptômes constitue une 
alerte. 
Le référent Covid-19 doit alerter en priorité le chef d’entreprise. 
Nous avisons en priorité le CSPS qui prend les mesures de suspension d’activité de 
l'entreprise ou d’arrêt de chantier après concertation avec le MOA et MOE. 
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Descriptif réalisateurs utilisateurs Objectifs et observations 
Focus sur les travailleurs et le protocole COVID-19 de notre entreprise. 
Nous avons désigné le référent Covid-19 et défini son action de contrôle et de 
surveillance des postes de travail. 
Les compagnons doivent suivre obligatoirement le protocole sanitaire de l’entreprise 
et les consignes du référent Covid-19. 
Les travailleurs doivent être respectueux des consignes pour éviter la diffusion du 
virus et la contagion. 
Chaque travailleur : 
- Doit porter le masque ou adopter la méthode de distanciation de 1m voire 2m selon 
protocole, guide OPPBTP et consignes du référent Covid 19 de l’entreprise.  
- Faire adopter la même démarche aux autres travailleurs de son entreprise. 
- Doit appliquer les consignes sanitaires et suivre les directives des affichages situés 
dans les Locaux d’entreprise, Base vie, Bungalows etc. 
- Doit disposer de l’autorisation de déplacement dérogatoire de l’entreprise. 
- Doit porter les équipements de protection contre la diffusion et les demander en 
cas d’absence ou de remplacement. 
- Doit s’assurer quotidiennement de son état de santé en début de journée et avant 
toute activité en répondant au questionnaire du guide. La présence d’un ou plusieurs 
symptômes du questionnaire constitue une alerte. 
- Doit respecter les consignes données par le référent Covid-19 lors de ¼ d’H 
sécurité visant à prendre en compte les remarques du CSPS. 
- Doit appliquer les gestes barrières, les règles d'hygiène et de désinfection, si port 
du masque les règles d’utilisation selon le protocole Covid-19 de l’entreprise. 
- Doit respecter les instructions d'exécution des tâches selon le planning 
hebdomadaire des travaux et plan de circulation validés obligatoirement par le 
CSPS. 
- Doit Donner l’alerte en cas de suspicion (questionnaire de santé OPPBTP) 
- Doit Suspendre son activité si présence de symptôme selon questionnaire de 
Santé OPPBTP.  

Tous les 

intervenants 

Tous les 

intervenants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 



CORONAVIRUS,
LES SALARIÉS À RISQUE ÉLEVÉ

COVID-19

Informer les salariés que certaines maladies  
sont associées à un risque important de développer  
une forme sévère du Covid-19
Les salariés pris en charge en affection longue durée (pris en charge à 100%)  
et les femmes enceintes dans le dernier trimestre peuvent se connecter 
directement sur le site declare.ameli.fr (https://declare.ameli.fr/) pour demander 
à être mis en arrêt maladie pour une durée initiale de 21 jours  
sans passer par l’employeur ou leur médecin traitant.  
La liste ci-après précise les maladies permettant de recourir à cette procédure. 
L’assurance maladie procédera aux vérifications nécessaires et un arrêt maladie 
leur sera délivré. Les salariés souffrant d’une pathologie chronique identifiée 
mais non prise en charge au titre des affections longue durée  
sont invitées à prendre contact avec leur médecin traitant.  
Pour obtenir des informations complémentaires sur ces dispositions,  
les salariés peuvent contacter leur médecin traitant et/ou du travail  
qui pourra les conseiller et les aider dans leurs démarches.

Les personnes dont l’état de santé présente  
un risque de développer une forme sévère du Covid-19  
ǪƼƲǷчŜūƧƧūǪчǪƼǿɬǢŀƲǷчţūчϱ
ҩ�sĽƤĽŠƍŨǧ�ǟŨǧǜƍǟĽǴƹƍǟŨǧ�řƈǟƹƯƍǞǼŨǧ�ВĽǧǴƈƭŨϷ�ŘǟƹƯřƈƍǴŨ�řƈǟƹƯƍǞǼŨГ�
ҩ�UƯǧǼƀƀƍǧĽƯřŨǧ�ǟŨǧǜƍǟĽǴƹƍǟŨǧ�řƈǟƹƯƍǞǼŨǧ
ҩ�sǼřƹȓƍǧřƍŠƹǧŨ
ҩ�UƯǧǼƀƀƍǧĽƯřŨǧ�řĽǟŠƍĽǞǼŨǧ�ǴƹǼǴŨǧ�řĽǼǧŨǧ
ҩ�sĽƤĽŠƍŨǧ�ŠŨǧ�řƹǟƹƯĽƍǟŨǧ
ҩ��ƯǴũřũŠŨƯǴǧ�ŠбĽřřƍŠŨƯǴ�ȓĽǧřǼƤĽƍǟŨ�řũǟũŘǟĽƤ�
ҩ�PȚǜŨǟǴŨƯǧƍƹƯ�ĽǟǴũǟƍŨƤƤŨ
ҩ�UƯǧǼƀƀƍǧĽƯřŨ�ǟũƯĽƤŨ�řƈǟƹƯƍǞǼŨ�ŠƍĽƤȚǧũŨ
ҩ�'ƍĽŘŷǴŨǧ�ŠŨ�ǴȚǜŨ�Ͳ�ƍƯǧǼƤƍƯƹŠũǜŨƯŠĽƯǴ�ŨǴ�ŠƍĽŘŷǴŨ�ŠŨ�ǴȚǜŨ�ͳ
Sont également concernées : 
ҩ�iŨǧ�ƀŨƭƭŨǧ�ŨƯřŨƍƯǴŨǧ
ҩ��iŨǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨǧ�ĽȓŨř�ǼƯŨ�ƍƭƭǼƯƹŠũǜǟŨǧǧƍƹƯ�ϸ�ǜĽǴƈƹƤƹƁƍŨǧ�řĽƯřũǟŨǼǧŨǧ�

et hématologiques, transplantations d’organe et de cellules souches 
hématopoïétiques, maladies inflammatoires et/ou auto-immunes recevant  
ǼƯ�ǴǟĽƍǴŨƭŨƯǴ�ƍƭƭǼƯƹǧǼǜǜǟŨǧǧŨǼǟϷ�ǜŨǟǧƹƯƯŨǧ�ƍƯƀŨřǴũŨǧ�ǜĽǟ�ƤŨ�ÙUP

ҩ�iŨǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨǧ�ǧƹǼƀƀǟĽƯǴ�ŠŨ�ƭĽƤĽŠƍŨ�ƈũǜĽǴƍǞǼŨ�řƈǟƹƯƍǞǼŨ�ĽȓŨř�řƍǟǟƈƹǧŨ
ҩ���ŘũǧƍǴũ�ĽȓŨř�ǼƯ�ƍƯŠƍřŨ�ŠŨ�ƭĽǧǧŨ�řƹǟǜƹǟŨƤƤŨ�ВUs Г�ũƁĽƤ�ƹǼ�ǧǼǜũǟƍŨǼǟ�Ŏ�͵ͱ϶

 Ũǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨǧ�ŠƹƍȓŨƯǴ�ƍƭǜũǟĽǴƍȓŨƭŨƯǴ�rester à leur domicile, en arrêt  
de travail, si aucune solution de télétravail n’est envisageable.
�ǴǴŨƯǴƍƹƯϷ�в�ŠŨřƤĽǟŨ϶ĽƭŨƤƍ϶ƀǟ�г�ƯбŨǧǴ�ǜĽǧ�ǼƯ�ǴũƤũǧŨǟȓƍřŨ�ŠŨ�ŠũřƤĽǟĽǴƍƹƯ�ŠŨǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨǧ�
présentant des symptômes du coronavirus ou infectées par cette maladie.
ВǧƹǼǟřŨ� ƹƭƭǼƯƍǞǼũ�ŠŨ�ǜǟŨǧǧŨ��ƭŨƤƍ϶ƀǟ�ŠǼ�Ͳ�ƭĽǟǧ�Ч�1șǴŨƯǧƍƹƯ�ŠǼ�ǧŨǟȓƍřŨ�ĽǼș�ǜŨǟǧƹƯƯŨǧ�Ŏ�ǟƍǧǞǼŨ�ũƤŨȓũГ

ÙŨǟǧƍƹƯ�Ŏ�ƞƹǼǟ�ĽǼ�ͲͱЃͱ͵Ѓͳͱͳͱ�Т� Ũǧ�ũƤũƭŨƯǴǧ�ǧƹƯǴ�ƭƍǧ�Ŏ�ƞƹǼǟ�ǟũƁǼƤƍŷǟŨƭŨƯǴ�
sur le site www.preventionbtp.fr

FICHE CONSEILS



Lavez-vous les mains avec du savon très fréquemment 
dans les bases vie et installations prévues à cet e!et. 
Prévoyez des lingettes ou produits hydroalcooliques 
dans les véhicules utilitaires.

Évitez le contact physique et assurez la distance 
d'un mètre entre les personnes.

Nettoyez régulièrement les surfaces et lieux collectifs 
(tables, poignées...) ainsi que les équipements individuels 
(téléphone, lunettes, bouchons d’oreilles...).

Toussez ou éternuez dans votre coude. 
Utilisez un mouchoir à usage unique 
et jetez-le dans une poubelle.

Évitez de vous toucher le visage.

Utilisez les équipements de protection : gants métier, 
lunettes ou écran facial pour casque, protection 
respiratoire (lorsque la distance d'un mètre
avec une autre personne ne peut pas être respectée).

VOUS AVEZ UN DOUTE, UNE QUESTION ? 
Contactez la plateforme téléphonique d’information 

au    0800 130 000 (appel gratuit).

Ɂ�æâöÃÐÜö� �́¯ÌĶ�»ÏÃó�¿¯âö�ÜÃö�ºýóÃ¯ýđȣ�¿Äðèûöȣ�¯ûÃÜÐÃóöȣ�º¯öÃö�ďÐÃ�Ãû�ºýâÍ¯ÜæĐö�¿Ã�»Ï¯âûÐÃóɂ

Version à jour au ƹƸ/04/2020 – Ces éléments sont mis à jour 
régulièrement�sur le site www.preventionbtp.fr

COVID-19

CORONAVIRUS,
LES BONS GESTES POUR SE PROTÉGER  

SUR LE CHANTIER ET DANS L’ATELIER DU BTP



Version à jour au ƹƸЃͱ͵Ѓͳͱͳͱ – Ces éléments sont mis 
à jour régulièrement sur le site www.preventionbtp.fr

CORONAVIRUS,
ADOPTER LES RÉFLEXES POUR SE PROTÉGER   

DANS LES BUREAUX, DÉPÔTS, ATELIERS DU BTP

COVID-19

 Le maximum de personnel est en télétravail, 
pour que le minimum soit présent sur site.

La distance d’un mètre entre les personnes, 
doit être matérialisée (marquage au sol).

 L’accès aux espaces et salles de réunion  
est limité, leurs capacités d’accueil sont indiquées 
à l’entrée.

Nettoyez les surfaces de contact fréquent  
toutes les deux heures et lieux collectifs au minimum 
deux fois par jour : poignées de porte, tables, 
comptoirs, sols…

La localisation des lavabos pour le lavage 
des mains est a"chée de manière visible 
à chaque entrée.

Des produits désinfectants et gels hydroalcooliques 
sont mis à disposition dans les lieux fréquentés  
et à proximité des surfaces de contact.

 Les consignes sanitaires sont a"chées 
et visibles.

FICHE CONSEILS



COVID-19

CORONAVIRUS,
PORTER EFFICACEMENT SON MASQUE POUR SE PROTÉGER  

DANS L’ATELIER ET SUR LE CHANTIER DU BTP

FICHE CONSEILS

pūǷǷǢūчūƲчǟƧŀŜūчǪƼƲчưŀǪǡǿūчǟƼǿǢчǿƲūчǟǢƼǷūŜǷƐƼƲчūɭŜŀŜū
  Se laver les mains à l’eau et au savon ou avec une solution 

hydroalcoolique.

 Extraire de l’emballage uniquement le masque qui sera porté. 

  S’assurer que la mention imprimée sur le masque figure à l’extérieur.  
En absence d’indication spécifique, on applique sur le visage le côté  
le plus rembourré de la barrette.

  Vérifier le sens du masque en plaçant la barrette nasale (si existante)  
sur le nez.

  Tenir le masque en face du nez et de la bouche et passer les 
élastiques derrière la tête sans les croiser (pour les modèles  
« Bec de canard » et « FFP2 par pliage ») ou derrière les oreilles  
(selon les modèles).

�ơǿǪǷūǢчǪƼƲчưŀǪǡǿūчǟƼǿǢчǿƲūчŬǷŀƲŜƋŬƐǷŬчūɭŜŀŜū
   Pincer la barrette nasale (si existante) avec les deux mains  

pour l’ajuster au niveau du nez et limiter les fuites.

  Abaisser le bas du masque sous le menton. Le masque doit couvrir  
à la fois le nez, le menton et la bouche.

  Contrôler l’étanchéité des masques FFP (pour davantage d’efficacité,  
il est recommandé d’être rasé) :

  • Obturer la surface filtrante avec les mains.

  • Inhaler lentement et vérifier que le masque tend à s’écraser.

  • S’il est possible d’inhaler facilement, le masque fuit.

Une fois le masque porté, ajusté et étanche 
     Ne plus toucher le masque avec les mains. Chaque fois que le masque 

barrière est touché, le porteur doit se laver les mains à l’eau  
et au savon ou avec une solution hydroalcoolique.

   Éviter de baisser ou retirer le masque, notamment pour parler.  
Veiller à parler en maintenant le masque dans son état après  
sa vérification (étape n°8).

Retirer son masque avec précaution
  Respecter la durée du port de masque (voir la notice du fabricant). 

  Retirer le masque en saisissant par l’arrière les élastiques du jeu  
de brides, sans toucher la partie avant du masque et le jeter.

  Se laver les mains à l’eau et au savon ou avec une solution 
hydroalcoolique après le retrait du masque.

Version à jour au 10/04/2020 – Ces éléments sont mis à jour régulièrement 
sur le site www.preventionbtp.fr
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Version à jour au 10/04/2020 – Ces éléments sont mis à jour 
régulièrement sur le site www.preventionbtp.fr

COVID-19

CORONAVIRUS,
PORTER EFFICACEMENT SON MASQUE POUR SE PROTÉGER

DANS L’ATELIER ET SUR LE CHANTIER DU BTP

Ћ�ƼƲǪūƐƧǪчőчŀɭŜƋūǢчţŀƲǪчƧūǪчśǿǢūŀǿȜϰчţŬǟƿǷǪϰчŀǷūƧƐūǢǪϰчśŀǪūǪчȖƐūчūǷчśǿƲƄŀƧƼȗǪчţūчŜƋŀƲǷƐūǢЌ

Se laver les mains à l’eau et au savon ou avec 
un gel hydroalcoolique.

Repérer le haut  (barrette nasale). 

Passer les élastiques  derrière la tête, 
de part et d’autre  des oreilles.

ÖŬǢƐɯūǢчǡǿūчƧūчưŀǪǡǿūчŜƼǿȖǢūчśƐūƲчƧūчưūƲǷƼƲϯ

Ajuster le masque  en pinçant la barrette s ur le nez.

Tester l’étanchéité : 
couvrir le masque avec  les mains  et inspirer ;  
le masque doit se plaquer sur le visage.

Après usage, retirer le masque par l’arrière par les attaches 
et le jeter. Ne touchez pas la partie qui couvre votre visage.

Se laver les mains.
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•  La distance d’un mètre est respectée entre les personnes :
s’organiser pour être en nombre limité dans les espaces, donner
des ordres de passage, décaler les prises de poste, coller des bandes
adhésives au sol, mettre des barrières, réorganiser les circulations.

• Des lieux de pause sont organisés en extérieur.
•  L’accès aux espaces et salles de réunion est limité et leurs capacités

d’accueil sont indiquées aux entrées.
•  Des produits désinfectants et gels hydroalcooliques sont à disposition

dans les lieux fréquentés.
•  Les distributeurs de savon, d’essuie-mains, de lingettes jetables

et de gel hydroalcoolique sont vérifiés et approvisionnés.
•  Les installations communes sont aérées et nettoyées deux fois par jour,

au moyen de désinfectant, par du personnel informé des consignes
et équipé de gants et de bottes.

• L’usage des réfectoires est organisé par roulement.
•  Les réfectoires sont nettoyés entre chaque tour de repas,

y compris les fours, micro-ondes, réfrigérateurs…
• Les mains sont lavées à l’eau et au savon avant les repas.
•  La gamelle et le thermos individuels apportés par chaque compagnon

sont privilégiés.
• Les consignes sanitaires sont a"chées et visibles.

Version à jour au ƹƸЃͱ͵Ѓͳͱͳͱ – Ces éléments sont mis 
à jour régulièrement sur le site www.preventionbtp.fr

COVID-19

CORONAVIRUS,
ADOPTER LES RÉFLEXES POUR SE PROTÉGER DANS   

LES BASES VIE ET BUNGALOWS DE CHANTIER DU BTP

FICHE CONSEILS



Ɂ�æâöÃÐÜö� �́¯ÌĶ»ÏÃó�¿¯âö�ÜÃö�º¯öÃö�ďÐÃ�Ãû�ºýâÍ¯ÜæĐöɂ

Version à jour au ƹƸ/04/2020 – Ces éléments sont mis à 
jour régulièrement sur le site www.preventionbtp.fr

COVID-19

CORONAVIRUS,
ADOPTER LES BONS RÉFLEXES POUR SE PROTÉGER  

DANS  LES BASES VIE ET BUNGALOWS DE CHANTIER DU BTP

Respecter les horaires de prise de poste.

Assurer la distance d’un mètre 
entre les personnes.

Respecter le nombre de personnes 
autorisées dans les lieux de vie  
(vestiaires, réfectoire…).

Se rendre dans les lieux de vie 
lorsque c’est son tour.

Apporter sa gamelle  
et son thermos individuels. 

Se laver les mains fréquemment  
(eau + savon ou gel hydroalcoolique). 

Signaler si les produits pour se laver  
ÜÃö�á¯Ðâö�öæâû�á¯âòý¯âûö�Ãû�öÐ�ÜÃ�âÃĿæĒ¯ÍÃ�
n’a pas été réalisé.



Rincez-vous bien
 les mains

Utilisez 
du savon

Frottez pendant 
30 secondes

Nettoyez la zone 
entre vos doigts 

Nettoyez également 
vos ongles

Rincez-vous bien
 les mains

Étape 1

Étape 3

Étape 3

Étape 2

Étape 3

Étape 4

Ћ�ƼƲǪūƐƧǪчőчŀɭŜƋūǢчǟǢźǪчţūǪчǟƼƐƲǷǪчţЫūŀǿЌ

Version à jour au 10/04/2020 – Ces éléments sont mis à jour 
régulièrement sur le site www.preventionbtp.fr

CORONAVIRUS,
SE LAVER LES MAINS POUR SE PROTÉGER   

DANS L’ATELIER ET SUR LE CHANTIER DU BTP

COVID-19



Ɂ�æâöÃÐÜö� �́¯ÌĶ»ÏÃó�¿¯âö�ÜÃö�º¯öÃö�ďÐÃ�Ãû�ºýâÍ¯ÜæĐöɂ

Version à jour au ƹƸ/04/2020 – Ces éléments sont mis à 
jour régulièrement sur le site www.preventionbtp.fr

COVID-19

CORONAVIRUS,
DES CONSIGNES DE NETTOYAGE 

POUR SE PROTÉGER  

Lavez-vous les mains toutes les deux heures  
à l’eau et au savon ou utilisez un gel hydroalcoolique. 

Désinfectez systématiquement les véhicules  
et les engins à chaque changement d’utilisateur  
et d’utilisation : volant, levier de vitesse, poignées 
de co"re, de portes, comodos… 

Nettoyez les surfaces de contact fréquent  
toutes les deux heures et lieux collectifs au minimum 
deux fois par jour : poignées de porte, tables, 
comptoirs, sols…

Laver régulièrement les équipements individuels : 
téléphone, lunettes, bouchons d’oreilles…

Désinfectez les matériels :  
gants métiers, outils, outillages…

Nettoyez vos vêtements et vos tenues de travail 
régulièrement.



Un service

FICHE CONSEILS

Protocole d’intervention  
chez un particulier

Un protocole d’intervention doit être respecté pour travailler en toute sécurité,  
dans le cadre d’interventions et activités de chantier réalisées chez un particulier.

«ƐчȖƼǿǪчƐţūƲǷƐɯūȧчūƲчŀưƼƲǷчƧŀчǟǢŬǪūƲŜūчǟƼǷūƲǷƐūƧƧūчţūчЬчǟūǢǪƼƲƲūǪчőчǢƐǪǡǿūчЭч 
ƼǿчţūчЬчǟūǢǪƼƲƲūǪчưŀƧŀţūǪчţūч�ƼȖƐţЙ͵ͽчЭчŀǿчţƼưƐŜƐƧūчţǿчǟŀǢǷƐŜǿƧƐūǢϰч 
ǢūǟƼǢǷūȧЙȖƼǿǪчŀǿȜчǟǢƼǷƼŜƼƧūǪчţƐǪǟƼƲƐśƧūǪчǟƼǿǢчŜūǪчǷȝǟūǪчţЫƐƲǷūǢȖūƲǷƐƼƲǪϯ

COVID-19

Assistance technique en ligne

Version à jour au 10/04/2020 – Ces éléments sont mis à jour 
régulièrement sur le site www.preventionbtp.fr

Mettre à disposition un kit de fournitures d’intervention 
ǟŀǢǷƐŜǿƧƐūǢчŜƼưǟƼǪŬчţūщϱ

 • Gants neufs adaptés à la tâche.
 • Gel hydroalcoolique.
 • Lingettes désinfectantes.
 • Eau et savon.
 • Essuie-mains jetables.
 • Sac à déchets.

 ŀǢǷŀƄūǢчūǷчƃŀƐǢūчǢūǪǟūŜǷūǢчƧūчưƼţūчƼǟŬǢŀǷƼƐǢūчǪǿƐȖŀƲǷщϱ
 •  Respecter une distance de 1 m avec le particulier,  

son entourage et toute autre personne.
 • Se déplacer en véhicule individuel.
 • Se laver les mains (eau + savon ou gel hydroalcoolique).
 • Mettre ses gants métiers.
 • Maintenir le particulier et son entourage, à l’écart de la zone d’intervention.
 • Réaliser les travaux.
 • Mettre les déchets dans un sac fermé et les emmener.
 • Revenir au véhicule.
 •  Enlever les EPI, et les jeter dans un sac fermé, avant de les nettoyer.
 •  Se laver les mains (eau + savon ou gel hydroalcoolique).



�Ð¿Ã�´�Ü¯�ðóÄð¯ó¯ûÐæâ�¿ȱ¯»ûÐďÐûÄ�¿Ã�»Ï¯âûÐÃó�Ãâ�ðÄóÐæ¿Ã�¿ȱÄðÐ¿ÄáÐÃ�¿Ã��æďÐ¿ɒƹǁ

10 points à échanger avec 
mon client particulier 

�ÃûûÃ�ÌÐ»ÏÃ�¯�ðæýó�æºÚÃ»ûÐÌ�¿ȱ¯Ð¿Ãó�ÜȱÃâûóÃðóÐöÃ�´�Äď¯ÜýÃó�Ãû�ÌÐđÃó�ƤŨǧ�řƹƯŠƍǴƍƹƯǧ�ŠбƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ�řƈŨȤ�ǧƹƯ�
řƤƍŨƯǴ�ǜĽǟǴƍřǼƤƍŨǟ�ŨƯ�ǜũǟƍƹŠŨ�ŠŨ�ǜĽƯŠũƭƍŨ� ƹȓƍŠРͲͺ϶� ŨǴǴŨ�ũȓĽƤǼĽǴƍƹƯ�ŠƹƍǴ�ǧŨ�ƀĽƍǟŨ�ĽǼ�ǟŨƁĽǟŠ�ŠŨǧ�
ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�prescrites dans le « Guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des 
activités de la construction en période d’épidémie de coronavirus Covid-19 ». 

��ƤбƍǧǧǼŨ�ŠŨ�ƤбũȓĽƤǼĽǴƍƹƯϷ�ƤбŨƯǴǟŨǜǟƍǧŨ�ŨǴ�ƤŨ�řƤƍŨƯǴ�ǧбĽřřƹǟŠŨƯǴ�ǧǼǟ�ƤĽ�ǜƹǧǧƍŘƍƤƍǴũ�ŠбŨƯƁĽƁŨǟ�ƹǼ�ƯƹƯ�ƤŨǧ�ǴǟĽȓĽǼș�
ǧŨƤƹƯ�ƤŨǧ�Ǵǟƹƍǧ�řĽǧ�řƍРŠŨǧǧƹǼǧюϸ
Ͳ϶ »ƹǼǴŨǧ�ƤŨǧ�ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�ǜŨǼȓŨƯǴ�ŭǴǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴũŨǧ�ŨǴ�ƤŨ�řƤƍŨƯǴ�Ľ�ŠƹƯƯũ�ǧƹƯ�ĽřřƹǟŠюϸ

> l’entreprise peut intervenir
ͳ϶ ��ÂƯŨ�ƹǼ�ǜƤǼǧƍŨǼǟǧ�ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�ƯŨ�ǜŨǼȓŨƯǴ�ǜĽǧ�ŭǴǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴũŨǧюϸ

> l’entreprise ne peut pas intervenir
ʹ϶ �iŨ�řƤƍŨƯǴ�ƯŨ�ŠƹƯƯŨ�ǜĽǧ�ǧƹƯ�ĽřřƹǟŠюϸ

> l’entreprise ne peut pas intervenir.

iŨ�ŠƹřǼƭŨƯǴ�ŠŨȓǟĽ�ŭǴǟŨ�ǧƍƁƯũ�ǜĽǟ�ƤŨǧ�ŠŨǼș�ǜĽǟǴƍŨǧ�ŨǴ�řƹƯǧŨǟȓũ�ǜĽǟ�ƤбŨƯǴǟŨǜǟƍǧŨ϶�ÂƯŨ�řƹǜƍŨ�ǜƹǼǟǟĽ�ŭǴǟŨ�ĽŠǟŨǧǧũŨ�
au client.

Nom du client 

Nom de l’entreprise

¦ũƀũǟŨƯřŨ�řƹƭƭĽƯŠŨ�ƹǼ�ŠŨȓƍǧ

Nature de l’intervention

Conditions d’intervention 
(préciser l’environnement de travail et les 
éventuelles particularités de l’intervention)

2ǴĽŘƤƍ�ƤŨ

¦ŨǧǜƹƯǧĽŘƤŨ�ŠŨǧ�ǴǟĽȓĽǼș�ƹǼ�ǟũŠĽřǴŨǼǟ�ĽǼǴǟŨ�

État sanitaire chez le client Oui Non Sans 
objet

Préciser les conditions d’intervention 
et les mesures sanitaires

1)  �¦ŨřŨƯǧŨȤРȓƹǼǧ�ŠŨǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨǧ
ƍƯƀŨřǴũŨǧЃǜƹǟǴŨǼǧŨǧ�ĽȓũǟũŨǧ�ВǴƹǼșϷ
ɬŷȓǟŨϷ�ŠƍɪřǼƤǴũǧ�ǟŨǧǜƍǟĽǴƹƍǟŨǧϺГ�ƹǼ
Ŏ�ǟƍǧǞǼŨ�ũƤŨȓũ�ȓƍǧРŎ�ȓƍǧРŠǼ� ƹȓƍŠРͲͺэϽ

uƹǴŨ�ƍƭǜƹǟǴĽƯǴŨ�ϸ si intervention
řƈŨȤ�ǼƯŨ�ǜŨǟǧƹƯƯŨ�Ŏ�ǟƍǧǞǼŨ
ou touchée par le Covid-19,
appliquer la procédure « Intervention
urgente au domicile d’une personne
Ŏ�ǟƍǧǞǼŨ�г�ƞƹƍƯǴŨ�ĽǼ�ƁǼƍŠŨ�ƁũƯũǟĽƤ϶

Pour bien organiser 
mon chantier…

Oui Non Sans 
objet

Préciser les conditions d’intervention 
et les mesures sanitaires

2)  �iбĽřřŷǧ�ĽǼ�řƈĽƯǴƍŨǟ�ŠŨǜǼƍǧ�ƤĽ�ȓƹƍŨ
ǜǼŘƤƍǞǼŨ�ǜŨǼǴРƍƤ�ǧŨ�ƀĽƍǟŨ�ŠĽƯǧ
ŠŨǧ�řƹƯŠƍǴƍƹƯǧ�řƹƭǜĽǴƍŘƤŨǧ�ĽȓŨř
les recommandations sanitaires
ВĽřřŷǧ�ǜĽǟơƍƯƁϷ�ǜĽǟǴƍŨǧ�řƹƭƭǼƯŨǧϷ
ĽǧřŨƯǧŨǼǟǧϷ�ǜĽǟǴƍŨǧ�ǜǟƍȓĽǴƍȓŨǧϺГ�Ͻ
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Pour bien organiser 
mon chantier…

Oui Non Sans 
objet

Préciser les conditions d’intervention 
et les mesures sanitaires

3) �iĽ�ȤƹƯŨ�ŠŨ�řƈĽƯǴƍŨǟЃŠбƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ
ŨǧǴРŨƤƤŨ�ƍǧƹƤĽŘƤŨ�ВŠƍǧǴĽƯřŨ�ѽэͲэƭ�ǜĽǟ
ǟĽǜǜƹǟǴ�ĽǼș�ƹřřǼǜĽƯǴǧГ�Ͻ

�ȓĽƯǴ�ƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯϷ�ƤŨ�ƯŨǴǴƹȚĽƁŨЃ
ŠũǧƍƯƀŨřǴƍƹƯ�ŠŨ�ƤĽ�ȤƹƯŨ
d’intervention est-il prévu par le
řƤƍŨƯǴ�ƹǼ�ƤбŨƯǴǟŨǜǟƍǧŨэϽ�В��ŠũɬƯƍǟГ

4)  L’espace de travail permet-il de
travailler à plusieurs personnels
intervenants en respectant une
ŠƍǧǴĽƯřŨэѽэͲэƭ�Ͻ

5) �®ƍ�ƯũřŨǧǧĽƍǟŨϷ�ŨǧǴРƍƤ�ǜƹǧǧƍŘƤŨ�ŠбƍǧƹƤŨǟ
ƭŨǧ�ƭĽǴũǟƍĽǼșЃƭĽǴũǟƍŨƤǧ�ŠĽƯǧ
ǼƯŨ�ȤƹƯŨ�ƍƯĽřřŨǧǧƍŘƤŨ�ǜƹǼǟ�ƤŨǧ
ƹřřǼǜĽƯǴǧ�ŨǴЃƹǼ�ƤŨǧ�ǟƍȓŨǟĽƍƯǧюϽ

6) �1ǧǴРƍƤ�ǜƹǧǧƍŘƤŨ�ŠбĽƭŨƯŨǟ�Ŏ�ǜƍŨŠ
ŠбǛǼȓǟŨ�ŠǼ�ƭĽǴũǟƍŨƤ�ŨƯřƹƭŘǟĽƯǴ
ВũřƈĽƀĽǼŠĽƁŨϷ�ŘũǴƹƯƯƍŷǟŨϺГэϽ
В ƹƯǧŨƍƤ�ϸ�ƯŨ�ǜĽǧ�ǼǴƍƤƍǧŨǟ�ƤŨ�ƭĽǴũǟƍŨƤ
ŠǼ�řƤƍŨƯǴ�ŠƍǧǜƹƯƍŘƤŨ�ǧǼǟ�ǜƤĽřŨГ϶

 �ƞƹǼǴ�ŠбǼƯŨ�ǧƍǴǼĽǴƍƹƯ�ǜĽǟǴƍřǼƤƍŷǟŨ�ϸ

Pour travailler en sécurité… Oui Non Sans 
objet

Préciser les conditions d’intervention 
et les mesures sanitaires

7)  Le personnel intervenant peut-
il disposer d’un point d’eau avec
ǧĽȓƹƯ�ŨǴ�ŨǧǧǼƍŨРƭĽƍƯǧ�ƞŨǴĽŘƤŨ�ǜƹǼǟ
ƤŨ�ƤĽȓĽƁŨ�ŠŨǧ�ƭĽƍƯǧ�ŨǴ�ƤбĽřřŷǧ�Ŏ�ȓƹǧ
ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�Ͻ

8) �UƯƀƹ�ϸ�iŨ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤ�ƍƯǴŨǟȓŨƯĽƯǴ�ŠŨ
l’entreprise a reçu un rappel des
řƹƯǧƍƁƯŨǧ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�Ŏ�ǟŨǧǜŨřǴŨǟ�ϸ
ŠƍǧǴĽƯřŨ�ѽͲƭϷ�ǜƹǟǴ�ŠǼ�ƭĽǧǞǼŨϷ�ǜƹǟǴ
de gants, lavage des mains, gestion
ŠŨǧ�ŠũřƈŨǴǧϺ

 �ƞƹǼǴ�ŠбǼƯŨ�ǧƍǴǼĽǴƍƹƯ�ǜĽǟǴƍřǼƤƍŷǟŨ�ϸ

10 Points à partager avec mon client particulier
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Avant de quitter le chantier… Oui Non Sans 
objet

Préciser les conditions d’intervention 
et les mesures sanitaires

9) �UƯƀƹюϸ�ƤŨ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤ�ƍƯǴŨǟȓŨƯĽƯǴ
prévoit l’évacuation de tous les
řƹƯǧƹƭƭĽŘƤŨǧ�ǼǴƍƤƍǧũǧ�ŨǴ�ǧƹǼƍƤƤũǧ
ŠĽƯǧ�ǼƯ�ǧĽř�ƀŨǟƭũ�řƈĽǞǼŨ�ɬƯ�ŠŨ
ƞƹǼǟƯũŨ϶

10) �UƯƀƹюϸ�ƤŨ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤ�ƍƯǴŨǟȓŨƯĽƯǴ
prévoit un nettoyage avec un produit
ŠũǧƍƯƀŨřǴĽƯǴ�ŠŨ�ƤĽ�ȤƹƯŨ�ŠŨ�ǴǟĽȓĽǼș�Ŏ
ƤĽ�ɬƯ�ŠŨ�ƯƹǴǟŨ�ƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ϶

 �ƞƹǼǴ�ŠбǼƯŨ�ǧƍǴǼĽǴƍƹƯ�ǜĽǟǴƍřǼƤƍŷǟŨ�ϸ

Conclusion de l’évaluation :
ʉ �»ƹǼǴŨǧ�ƤŨǧ�ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�ǜŨǼȓŨƯǴ�ŭǴǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴũŨǧ�ŨǴ�ƤŨ�řƤƍŨƯǴ�Ľ�ŠƹƯƯũ�ǧƹƯ�ĽřřƹǟŠюϸ

l’entreprise peut intervenir.
ʉ ��ÂƯŨ�ƹǼ�ǜƤǼǧƍŨǼǟǧ�ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�ƯŨ�ǜŨǼȓŨƯǴ�ǜĽǧ�ŭǴǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴũŨǧюϸ

l’entreprise ne peut pas intervenir.
ʉ �iŨ�řƤƍŨƯǴ�ƯŨ�ŠƹƯƯŨ�ǜĽǧ�ǧƹƯ�ĽřřƹǟŠюϸ�l’entreprise ne peut pas intervenir.

Nom et signature de l’entreprise Nom et signature du client
HĽƍǴ�Ŏюϸ ƤŨюϸ

1ƯƁĽƁŨƭŨƯǴ�řƤƍŨƯǴюϸ�iŨ�řƤƍŨƯǴ�ǧбŨƯƁĽƁŨ�Ŏ�ǟŨǧǜŨřǴŨǟ�ŨǴ�ƀĽƍǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴŨǟ�ǜĽǟ�ƤŨǧ�ƹřřǼǜĽƯǴǧ�
les mêmes consignes de sécurité sanitaires (distanciation sociale, lavage des mains…)

10 Points à partager avec mon client particulier
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10 points à échanger avec  
mon client professionnel,  
(commerçant, industriel, collectivÐûés…)(cas 

�ÃûûÃ�ÌÐ»ÏÃ�¯�ðæýó�æºÚÃ»ûÐÌ�¿ȱ¯Ð¿Ãó�ÜȱÃâûóÃðóÐöÃ�´�Äď¯ÜýÃó�Ãû�ÌÐđÃó�ƤŨǧ�řƹƯŠƍǴƍƹƯǧ�ŠбƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ�řƈŨȤ�ǧƹƯ�
řƤƍŨƯǴ�ðóæÌÃööÐæââÃÜ�ŨƯ�ǜũǟƍƹŠŨ�ŠŨ�ǜĽƯŠũƭƍŨ� ƹȓƍŠРͲͺ϶� ŨǴǴŨ�ũȓĽƤǼĽǴƍƹƯ�ŠƹƍǴ�ǧŨ�ƀĽƍǟŨ�ĽǼ�ǟŨƁĽǟŠ�ŠŨǧ�
ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�ǜǟŨǧřǟƍǴŨǧ�ŠĽƯǧ�ƤŨ�в�IǼƍŠŨ�ŠŨ�ǜǟũřƹƯƍǧĽǴƍƹƯǧ�ŠŨ�ǧũřǼǟƍǴũ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨ�ǜƹǼǟ�ƤĽ�řƹƯǴƍƯǼƍǴũ�ŠŨǧ�
ĽřǴƍȓƍǴũǧ�ŠŨ�ƤĽ�řƹƯǧǴǟǼřǴƍƹƯ�ŨƯ�ǜũǟƍƹŠŨ�ŠбũǜƍŠũƭƍŨ�ŠŨ�řƹǟƹƯĽȓƍǟǼǧ� ƹȓƍŠРͲͺ�г϶ 

��ƤбƍǧǧǼŨ�ŠŨ�ƤбũȓĽƤǼĽǴƍƹƯϷ�ƤбŨƯǴǟŨǜǟƍǧŨ�ŨǴ�ƤŨ�řƤƍŨƯǴ�ǧбĽřřƹǟŠŨƯǴ�ǧǼǟ�ƤĽ�ǜƹǧǧƍŘƍƤƍǴũ�ŠбŨƯƁĽƁŨǟ�ƹǼ�ƯƹƯ�ƤŨǧ�ǴǟĽȓĽǼș�
ǧŨƤƹƯ�ƤŨǧ�Ǵǟƹƍǧ�řĽǧ�řƍРŠŨǧǧƹǼǧюϸ
Ͳ϶ »ƹǼǴŨǧ�ƤŨǧ�ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�ǜŨǼȓŨƯǴ�ŭǴǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴũŨǧ�ŨǴ�ƤŨ�řƤƍŨƯǴ�Ľ�ŠƹƯƯũ�ǧƹƯ�ĽřřƹǟŠюϸ

> l’entreprise peut intervenir
ͳ϶ ��ÂƯŨ�ƹǼ�ǜƤǼǧƍŨǼǟǧ�ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�ƯŨ�ǜŨǼȓŨƯǴ�ǜĽǧ�ŭǴǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴũŨǧюϸ

> l’entreprise ne peut pas intervenir
ʹ϶ �iŨ�řƤƍŨƯǴ�ƯŨ�ŠƹƯƯŨ�ǜĽǧ�ǧƹƯ�ĽřřƹǟŠюϸ

> l’entreprise ne peut pas intervenir.

iŨ�ŠƹřǼƭŨƯǴ�ŠŨȓǟĽ�ŭǴǟŨ�ǧƍƁƯũ�ǜĽǟ�ƤŨǧ�ŠŨǼș�ǜĽǟǴƍŨǧ�ŨǴ�řƹƯǧŨǟȓũ�ǜĽǟ�ƤбŨƯǴǟŨǜǟƍǧŨ϶�ÂƯŨ�řƹǜƍŨ�ǜƹǼǟǟĽ�ŭǴǟŨ�ĽŠǟŨǧǧũŨ�
ĽǼ�řƤƍŨƯǴ϶

uƹƭ�ŠǼ�řƤƍŨƯǴ

uƹƭ�ŠŨ�ƤбŨƯǴǟŨǜǟƍǧŨ

¦ũƀũǟŨƯřŨ�řƹƭƭĽƯŠŨ�ŨǴ�ŠŨȓƍǧ

uĽǴǼǟŨ�ŠŨ�ƤбƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ

 ƹƯŠƍǴƍƹƯǧ�ŠбƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ�
ВǜǟũřƍǧŨǟ�ƤбŨƯȓƍǟƹƯƯŨƭŨƯǴ�ŠŨ�ǴǟĽȓĽƍƤ�ŨǴ�ƤŨǧ�
ũȓŨƯǴǼŨƤƤŨǧ�ǜĽǟǴƍřǼƤĽǟƍǴũǧ�ŠŨ�ƤбƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯГ

2ǴĽŘƤƍ�ƤŨ

¦ŨǧǜƹƯǧĽŘƤŨ�ŠŨǧ�ǴǟĽȓĽǼș�ƹǼ�ĽǼǴǟŨ�ǟũŠĽřǴŨǼǟюϸ

Pour bien organiser 
mon chantier…

Oui Non Sans 
objet

Préciser les conditions d’intervention 
et les mesures sanitaires

1)  ��ȓŨȤРȓƹǼǧ�ǜǟũȓǼ�ƤŨǧ�řƹƯŠƍǴƍƹƯǧ
ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�ǧǜũřƍɬǞǼŨǧ�ƤƍũŨǧ�Ŏ�ƤĽ
ǜũǟƍƹŠŨ�ŠŨ�ǜĽƯŠũƭƍŨ�ĽřǴǼŨƤƤŨэϽ

2) ��ȃ�ƤбƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ�ŨǧǴРŨƤƤŨ�ǧƍǴǼũŨ
ВŨƯ�ȤƹƯŨ�ƹřřǼǜũŨϷ�ƍǧƹƤĽŘƤŨ�ƹǼ�ƯƹƯГ Ͻ



�Ð¿Ã�´�Ü¯�ðóÄð¯ó¯ûÐæâ�¿ȱ¯»ûÐďÐûÄ�¿Ã�»Ï¯âûÐÃó�Ãâ�ðÄóÐæ¿Ã�¿ȱÄðÐ¿ÄáÐÃ�¿Ã��æďÐ¿ɒƹǁ

3) �®бƍƤ�ŨșƍǧǴŨϷ�ȓƹǴǟŨ�£ƤĽƯ�ŠŨ�ǜǟũȓŨƯǴƍƹƯ
ĽРǴРƍƤ�ũǴũ�ƭƍǧ�Ŏ�ƞƹǼǟ�Ͻ
ВsŨǧǼǟŨǧ�ŠŨ�ǜǟũȓŨƯǴƍƹƯ�ŠŨ
ƤбũǜƍŠũƭƍŨ�ǧǼǟ�ƤŨ�řƈĽƯǴƍŨǟϷ�ǟŨǧǜŨřǴ
ŠŨǧ�ƁŨǧǴŨǧ�ŘĽǟǟƍŷǟŨǧϷ�ǜǟƹřũŠǼǟŨǧ
ŠбĽřřǼŨƍƤ�ŠŨ�ƭŨǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤǧ�ŨǴ
ƀƹǼǟƯƍǧǧŨǼǟГ϶

4) �ÙƹǴǟŨ�ŘƹƯ�ŠŨ�řƹƭƭĽƯŠŨϷ�ƹǼ
ƤбĽȓŨƯĽƯǴ�ǜƹǼǟ�ƤĽ�ǟŨǜǟƍǧŨ�ŠǼ�řƈĽƯǴƍŨǟϷ
ǜǟũȓƹƍǴРƍƤ�ŠŨǧ�řƤĽǼǧŨǧ�ǧǼǟ�ȓƹǧ
ƭŨǧǼǟŨǧ�ƁũƯũǟĽƤŨǧ�ŠŨ�ǜǟũȓŨƯǴƍƹƯ
ŨǴ�ƤŨǧ�ǟƍǧǞǼŨǧ�Ƥƍũǧ�Ŏ�ƤбũǜƍŠũƭƍŨ�ŠŨ
řƹǟƹƯĽȓƍǟǼǧ� ƹȓƍŠРͲͺϷ�ВřƹƯƀƹǟƭŨǧ
ĽǼș�ǜǟŨǧřǟƍǜǴƍƹƯǧ�ŠŨǧ�ĽǼǴƹǟƍǴũǧ
ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧГэϽ

�ƞƹǼǴ�ŠбǼƯŨ�ǧƍǴǼĽǴƍƹƯ�ǜĽǟǴƍřǼƤƍŷǟŨ�ϸ

Pour travailler en sécurité… Oui Non Sans 
objet

Préciser les conditions d’intervention 
et les mesures sanitaires

5) � ƹƭƭŨƯǴ�ƤŨ�řƤƍŨƯǴ�ĽРǴРƍƤ�ǜǟũȓǼ�ŠŨ
ǧбƹǟƁĽƯƍǧŨǟ�ǜƹǼǟ�ƀĽƍǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴŨǟ�ƤĽ
ŠƍǧǴĽƯřŨ�ѽ�Ŏ�Ͳэƭ�ŨǴ�ƤŨǧ�ƁŨǧǴŨǧ�ŘĽǟǟƍŷǟŨǧ
ǜĽǟ�ǧŨǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤǧ�ŠĽƯǧ�Ưƹǧ�ȤƹƯŨǧ
ŠбƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ�ВǜĽǟơƍƯƁϷ�řƈŨƭƍƯŨƭŨƯǴǧϷ
ȤƹƯŨǧ�ŠŨ�ǧǴƹřơĽƁŨϷ�ǜƹǧǴŨ�ŠŨ�ǴǟĽȓĽƍƤГэϽ 

6) ��ȓĽƯǴ�ƯƹǴǟŨ�ƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯϷ�ƤŨ�řƤƍŨƯǴ
ĽРǴРƍƤ�ǜǟũȓǼ�ƤŨ�ƯŨǴǴƹȚĽƁŨЃŠũǧƍƯƀŨřǴƍƹƯ
ŠŨ�ƤĽ�ȤƹƯŨ�ŠбƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ�Ͻ 

7) �iŨ�řƤƍŨƯǴ�ǜŨǼǴРƍƤ�ƭŨǴǴǟŨ�Ŏ�ŠƍǧǜƹǧƍǴƍƹƯ
ŠŨ�Ưƹǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤǧ�ƍƯǴŨǟȓŨƯĽƯǴǧ
ǼƯ�ǜƹƍƯǴ�ŠбŨĽǼ�ǜƹǼǟ�ƤŨ�ƤĽȓĽƁŨ�ŠŨǧ
ƭĽƍƯǧ�ŨǴ�ƤбĽřřŷǧ�ĽǼș�ƍƯǧǴĽƤƤĽǴƍƹƯǧ
ŠбƈȚƁƍŷƯŨюϽ�iŨ�ƯŨǴǴƹȚĽƁŨ�ŠŨ�řŨǧ
ƍƯǧǴĽƤƤĽǴƍƹƯǧ�ŨǧǴРƍƤ�ƹǟƁĽƯƍǧũ�Ͻ
uƹǴĽ�ϸ�ƯƹǴǟŨ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤ�ƍƯǴŨǟȓŨƯĽƯǴ
Ľ�ǟŨŜǼ�ǼƯ�ǟĽǜǜŨƤ�ŠŨǧ�řƹƯǧƍƁƯŨǧ
ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�Ŏ�ǟŨǧǜŨřǴŨǟ�ϸ
ŠƍǧǴĽƯřŨэѽэͲэƭϷ�ǜƹǟǴ�ŠǼ�ƭĽǧǞǼŨϷ�ǜƹǟǴ
ŠŨ�ƁĽƯǴǧϷ�ƤĽȓĽƁŨ�ŠŨǧ�ƭĽƍƯǧϷ�ƁŨǧǴƍƹƯ
ŠŨǧ�ŠũřƈŨǴǧϺ

8) �uƹǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤǧ�ƍƯǴŨǟȓŨƯĽƯǴǧ
ǜŨǼȓŨƯǴРƍƤǧ�ĽƭŨƯŨǟ�Ŏ�ǜƍŨŠ
ŠбǛǼȓǟŨ�ŠǼ�ƭĽǴũǟƍŨƤ�ŨƯřƹƭŘǟĽƯǴ
ВũřƈĽƀĽǼŠĽƁŨϷ�ŘũǴƹƯƯƍŷǟŨϺГэϽ
 ƹƯǧŨƍƤ�ϸ�ƯŨ�ǜĽǧ�ǼǴƍƤƍǧŨǟ�ƤŨ�ƭĽǴũǟƍŨƤ
ŠǼ�řƤƍŨƯǴ�ŠƍǧǜƹƯƍŘƤŨ�ǧǼǟ�ǜƤĽřŨ϶

�ƞƹǼǴ�ŠбǼƯŨ�ǧƍǴǼĽǴƍƹƯ�ǜĽǟǴƍřǼƤƍŷǟŨ�ϸ

Ͳͱ�£ƹƍƯǴǧ�Ŏ�ǜĽǟǴĽƁŨǟ�ĽȓŨř�ƭƹƯ�řƤƍŨƯǴ�ǜǟƹƀŨǧǧƍƹƯƯŨƤ



�Ð¿Ã�´�Ü¯�ðóÄð¯ó¯ûÐæâ�¿ȱ¯»ûÐďÐûÄ�¿Ã�»Ï¯âûÐÃó�Ãâ�ðÄóÐæ¿Ã�¿ȱÄðÐ¿ÄáÐÃ�¿Ã��æďÐ¿ɒƹǁ

Avant de quitter le chantier, Oui Non Sans 
objet

Préciser les conditions d’intervention 
et les mesures sanitaires

9) �uƹǴǟŨ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤ�ƍƯǴŨǟȓŨƯĽƯǴ
ǜǟũȓƹƍǴ�ƤбũȓĽřǼĽǴƍƹƯ�ŠŨ�ǴƹǼǧ�ƤŨǧ
řƹƯǧƹƭƭĽŘƤŨǧ�ǼǴƍƤƍǧũǧ�ŨǴ�ǧƹǼƍƤƤũǧ
ŠĽƯǧ�ǼƯ�ǧĽř�ƀŨǟƭũ�řƈĽǞǼŨ�ɬƯ�ŠŨ
ƞƹǼǟƯũŨ϶�1ǧǴРƍƤ�ǜƹǧǧƍŘƤŨ�ŠбǼǴƍƤƍǧŨǟ
ȓƹǴǟŨ�ŘŨƯƯŨ�ŠŨ�řƹƤƤŨřǴŨ�Ͻ

10)  ¥Ǽƍ�ǜǟŨƯŠ�ŨƯ�řƈĽǟƁŨ�ƤŨ�ƯŨǴǴƹȚĽƁŨ
ĽȓŨř�ǼƯ�ǜǟƹŠǼƍǴ�ŠũǧƍƯƀŨřǴĽƯǴ
ŠŨ�ƤĽ�ȤƹƯŨ�ŠŨ�ǴǟĽȓĽǼș�Ŏ�ƤĽ�ɬƯ�ŠŨ
ƯƹǴǟŨ�ƍƯǴŨǟȓŨƯǴƍƹƯ�ВƤŨ�ǜŨǟǧƹƯƯŨƤ
ƍƯǴŨǟȓŨƯĽƯǴ�ƹǼ�ƤŨ�ǧŨǟȓƍřŨ�ŠũŠƍũ�ŠǼ
řƤƍŨƯǴГэϽ

Conclusion de l’évaluation :
ʉ �»ƹǼǴŨǧ�ƤŨǧ�ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�ǜŨǼȓŨƯǴ�ŭǴǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴũŨǧ�ŨǴ�ƤŨ�řƤƍŨƯǴ�Ľ�ŠƹƯƯũ�ǧƹƯ�ĽřřƹǟŠюϸ

l’entreprise peut intervenir
ʉ �ÂƯŨ�ƹǼ�ǜƤǼǧƍŨǼǟǧ�ǟŨřƹƭƭĽƯŠĽǴƍƹƯǧ�ǧĽƯƍǴĽƍǟŨǧ�ƯŨ�ǜŨǼȓŨƯǴ�ǜĽǧ�ŭǴǟŨ�ǟŨǧǜŨřǴũŨǧюϸ

l’entreprise ne peut pas intervenir
ʉ iŨ�řƤƍŨƯǴ�ƯŨ�ŠƹƯƯŨ�ǜĽǧ�ǧƹƯ�ĽřřƹǟŠюϸ�l’entreprise ne peut pas intervenir.

Nom et signature de l’entreprise Nom et signature du client
HĽƍǴ�Ŏюϸ ƤŨюϸ

Ͳͱ�£ƹƍƯǴǧ�Ŏ�ǜĽǟǴĽƁŨǟ�ĽȓŨř�ƭƹƯ�řƤƍŨƯǴ�ǜǟƹƀŨǧǧƍƹƯƯŨƤ



CORONAVIRUS,
QUE FAIRE EN PRÉSENCE D’UNE PERSONNE MALADE  

OU SOUPÇONNÉE DE L’ÊTRE

COVID-19

En cas de personne présentant des symptômes  
sur le lieu de travail
ҩ�UǧƹƤŨǟ�ƤĽ�ǜŨǟǧƹƯƯŨ�ŨǴ�řƹƯǴĽřǴŨǟ�ƤŨ�®ĽƭǼ�ͲͶ϶
ҩ�iбƍƯȓƍǴŨǟ�Ŏ�ǟŨǧǜƍǟŨǟ�Ŏ�ǴǟĽȓŨǟǧ�ǼƯ�ƤƍƯƁŨ�ƹǼ�ǼƯ�ƭƹǼřƈƹƍǟ϶
ҩ�iǼƍ�ƀĽƍǟŨ�ǜƹǟǴŨǟ�ǼƯ�ƭĽǧǞǼŨ�ŠǼ�ǴȚǜŨ�řƈƍǟǼǟƁƍřĽƤ϶
ҩ�2ȓƍǴŨǟ�ǴƹǼǴ�řƹƯǴĽřǴ�ũǴǟƹƍǴϷ�ƯŨ�ǜĽǧ�ƤĽ�ŠũǧũǞǼƍǜŨǟ϶
ҩ��iƍǧǴŨǟ�ƤŨǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨǧ�ǞǼƍ�ƤбƹƯǴ�řƼǴƹȚũ�ŠŨ�ƀĽŜƹƯ�ǟĽǜǜǟƹřƈũŨ�
ВͲ�ƭŷǴǟŨГ�ŨǴ�ǜǟƹƤƹƯƁũŨ�Вѷ�ͲͶ�ƭƍƯГ�ŠŨǜǼƍǧ�ƤбĽǜǜĽǟƍǴƍƹƯ�ŠŨǧ�
ǧȚƭǜǴƼƭŨǧ�ŨǴ�ŠĽƯǧ�ƤŨǧ�ͳ͵�ƈŨǼǟŨǧ�ǞǼƍ�ǜǟũřŷŠŨƯǴ϶

ҩ�2ƤƹƍƁƯŨǟ�ƤŨǧ�ĽǼǴǟŨǧ�ǜŨǟǧƹƯƯŨǧ�ǜǟũǧŨƯǴŨǧ϶
 
1. La personne qui porte assistance se protège
ҩ��£ƹǟǴŨǟ�ŠŨǧ�ƤǼƯŨǴǴŨǧ�ŠŨ�ǜǟƹǴŨřǴƍƹƯϷ�ŠŨǧ�ƁĽƯǴǧ�ƞŨǴĽŘƤŨǧϷ��
ŨǴ�ǼƯ�ƭĽǧǞǼŨ�řƈƍǟǼǟƁƍřĽƤ�ƹǼ�HH£ͳ϶

ҩ�®Ũ�ƤĽȓŨǟ�ƤŨǧ�ƭĽƍƯǧ�ĽȓŨř�ŨĽǼРǧĽȓƹƯ�ƹǼ�ƤƹǴƍƹƯ�ƈȚŠǟƹĽƤřƹƹƤƍǞǼŨ϶
ҩ�� ƹƯǧŨǟȓŨǟ�ŠŨǧ�ƤƍƯƁŨǴǴŨǧ�ŠũǧƍƯƀŨřǴĽƯǴŨǧ�ǜƹǼǟ�ƯŨǴǴƹȚŨǟ�ƤŨǧ�
ǧǼǟƀĽřŨǧ�ŨƯ�řƹƯǴĽřǴ϶

ҩ�®Ũ�ŠƹǴŨǟ�ŠбǼƯ�ǧĽř�Ŏ�ŠũřƈŨǴǧ϶
�
2. En attendant la désinfection de la zone et avant de se 
ţŬǪŬǡǿƐǟūǢϰчƧŀчǟūǢǪƼƲƲūчǡǿƐчǟƼǢǷūчŀǪǪƐǪǷŀƲŜūчǪЫŀǪǪǿǢūчţūщϱ
ҩ�®ƍƁƯĽƤŨǟ�ŨǴ�ƭĽǴũǟƍĽƤƍǧŨǟ�řƈĽǞǼŨ�ǧǼǟƀĽřŨ�ǞǼƍ�Ľ�ũǴũ�ǧƹǼƍƤƤũŨ϶
ҩ��'ũǴŨǟƭƍƯŨǟ�ĽȓŨř�ƤŨ�ƁŨǧǴƍƹƯƯĽƍǟŨ�ŠǼ�ǧƍǴŨ�ƤŨǧ�ƍƯǧǴĽƤƤĽǴƍƹƯǧ�Ŏ�
ƯŨǼǴǟĽƤƍǧŨǟ�ВřƤƍƭĽǴƍǧĽǴƍƹƯϷ�ȓŨƯǴƍƤĽǴƍƹƯϷ�ŨǧřĽƤƍŨǟǧϺГ϶

ҩ�� ƹƯŠĽƭƯŨǟ�Ŏ�ǴƍǴǟŨ�ŠŨ�ǜǟũřĽǼǴƍƹƯ�ƤŨǧ�ƤƹřĽǼș�ƯƹƯ�ǴŨřƈƯƍǞǼŨǧ�
ВǧĽƤƤŨ�ŠŨ�ǜĽǼǧŨϷ�ǴƹƍƤŨǴǴŨǧϺГ϶

�
3. La personne qui a porté assistance se déséquipe
ҩ�®Ũ�ƭǼƯƍǟ�ŠбǼƯ�ǧĽř϶
ҩ�¦ŨǴƍǟŨǟ�ǧŨǧ�ƤǼƯŨǴǴŨǧ�ŠŨ�ǜǟƹǴŨřǴƍƹƯ϶
ҩ�¦ŨǴƍǟŨǟ�ƤŨ�ƭĽǧǞǼŨ϶
ҩ��¦ŨǴƍǟŨǟ�ƤŨǧ�ƁĽƯǴǧ�ŨƯ�ȓŨƍƤƤĽƯǴ�Ŏ�ƯŨ�ǜĽǧ�ǴƹǼřƈŨǟ�ƤĽ�ǧǼǟƀĽřŨ�
ŨșǴũǟƍŨǼǟŨ϶

ҩ�sŨǴǴǟŨ�ƤŨ�ǴƹǼǴ�ŠĽƯǧ�ǼƯ�ǧĽř�ǜƤĽǧǴƍǞǼŨ�ŨǴ�ƤŨ�ƀŨǟƭŨǟ϶
ҩ�£ƤĽřŨǟ�řŨ�ǧĽř�ŠĽƯǧ�ǼƯ�ŠŨǼșƍŷƭŨ�ǧĽř�ǞǼбŨƤƤŨ�ƀŨǟƭŨ�Ŏ�ǧƹƯ�ǴƹǼǟ϶
ҩ��ŘĽƯŠƹƯƯŨǟ�ƤŨ�ǴƹǼǴ�ǧǼǟ�ǜƤĽřŨ�ƞǼǧǞǼбŎ�ƤĽ�ŠũǧƍƯƀŨřǴƍƹƯ϶
ҩ�®Ũ�ƀǟƍřǴƍƹƯƯŨǟ�ƤŨǧ�ƭĽƍƯǧ�ĽȓŨř�ƤĽ�ǧƹƤǼǴƍƹƯ�ƈȚŠǟƹĽƤřƹƹƤƍǞǼŨ϶

ÙŨǟǧƍƹƯ�Ŏ�ƞƹǼǟ�ĽǼ�ͲͱЃͱ͵Ѓͳͱͳͱ�Т� Ũǧ�ũƤũƭŨƯǴǧ�ǧƹƯǴ�ƭƍǧ�Ŏ�ƞƹǼǟ�ǟũƁǼƤƍŷǟŨƭŨƯǴ�
sur le site www.preventionbtp.fr

FICHE CONSEILS



COVIGRAMME DE REPRISE ET MAINTIEN D’ACTIVITE BTP V3 - 28/04/2020

page 4 de 428 avr. 2020
Georges MAZOYER - www.gmsbtp.fr. 

GMSBTP-AFCO AURA 
contact@gmsbtp.fr

Moyen 
Equipement 
Méthode (a)

Masque+Lun
ettes ou 

distance 1m

En quantité 
suffisante?

Planning 
Hebdo + Plan 
circulation(b)

Volet 1 
Protection 
Entreprise

Entreprise 
Suspend 
l’activité

Volet 2 
Organisation 

Chantier

Co- activité 
simultanée 
prévisible

 Demande 
Arrêt de 
chantier

Volet 3 
Prévention

Avis 
médecine du 

W(c)

Eviter la co-
activité 

d’entreprises

Aptitude des 
Weurs/

Entreprise

Protocole 
covid 19/

Entreprise

Exclusion: 
salariés à 

risque élevé

Guide 
OPPBTP en 

vigueur

Avis Positif

Entreprise 
suspend 
l’activité

Avis 
CSPS+Guide 
OPPBTP (d)

PGCSPS + 
COVID19

PPSPS + 
Protocole 
COVID19

Référent 
Covid 19 par 

entreprise

Symptome- 
co-activité- 

Abs.protectio

Demande  
Arrêt de 
chantier

Volet 2 
Organisation 

chantier

Référent 
Covid 19 (e)/

Entreprise

MOE -OPC 
(f)

CSPS 
veille(g)

Contrôle 
surveillance 

journalier

Planning des 
tâches à 
exécuter

Tenue du 
registre (T°, 
masque, gel)

Weur 
exécution 

des tâches

Questionnair
e symptômes 

T°?

Alerte 
Entreprise + 

CSPS

Planning W 
hebdo et 

plan 

 gel hydro 
alcool point 
d’eau savon

co-activité- 
croisement?

CSPS 
-suspend 
l’activité

planning 
validé

CSPS-MOA 
Arrêt de 

chantier?

Visites 
chantier

Contrôle 
respect 

guide covid 

Maintien de 
l’activité

Activité 
travaux 
correct?

Nbre de 
personnes 

limité

Outillage 
individuel ou 

gants

Plan de 
circulation 

1m 

Réception 
des 

matériaux 

CSPS - 
Suspend 
l’activité

Reprise 
d’activité

Maintien 
d’activité

Contrôler 
l’accès 
salarié

Former aux 
gestes 

barrières

Désigner un 
référent 
Covid 19

Consignes - 
règles 

sanitaires

Véhicules et 
engins

Bases vie et 
bungalows 
+Affichage

Limiter le 
nombre de 
personnes

Outils - gants 
- lunettes

désinfection

Plan de 
circulation 

1m 

Réception 
des 

matériaux et 

Eviter le 
contact 

physique

Suivre avis 
CSPS+Guide 

OPPBTP

Equipement 
Masque, gel, 

gants, 

Covigramme 
selon Guide 

édité 

Covigramme 
selon Guide 

édité 

Chantier clos 
-indépendant
- Décret 94

Eviter le 
contact 

physique

désinfection

CSPS 
demande au 

MOA

MOA(i)avise 
IT,Carsat,Rep
rise d’activité 

Contrôles 
-IT- Carsat 

(h)

Locaux 
d’entreprise 
+ Affichage

Gestion des 
déchets 
Covid 19

Former à 
l’utilisation 
du masque

Eviter les 
croisements 

Masque 
jetable?

Gestion des 
déchets 
Covid 19

Eviter les 
croisements

MOA (j) 
-disponibilité 
des secours?

Secours 
disponible?

MOA 
Suspend 
l’activité

CSPS 
demande au 

MOA

Masque+lune
ttes ou 

distance 1m 

Entreprise 
suspend 
l’activité

Volet 1 
Protection 
Entreprise

Volet 3 
Prévention

Contrôle 
Equipement-

Méthode

Masque ou 
distance 1m ?

Entreprise 
suspend 
l’activité

Entreprise 
suspend 
l’activité

Chantier clos 
-indépendant
- Décret 94

En quantité 
suffisante?

Oui

Non

Oui

Non

Non

Oui

Oui

Oui

Non
Oui

Oui

Oui

Non

Oui
Non

Non

Non

Oui

Non

Non

Oui

Non

Non

Oui

Oui

Non

Oui

Non

Non

Oui

Oui

Oui

Non
Oui

Oui

Oui

Non

Oui
Non

Non

Non

Oui

Non

Non

Oui

Non

Non

Oui
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Objectif
Volet Protection 1: sigle (a) du covigramme / Eviter la diffusion du virus - Eviter la contamination - 
reprendre et maintenir l’activité sur les chantiers BTP. 
 
Le port du masque (à privilégier) ou la distanciation de 1m minimum (soit l’un soit l’autre)est un des 
paramètres à prendre en compte dans le volet protection. Les mesures de désinfection ou protection 
(gel hydro-alcoolique, points d’eau avec savon, lingettes désinfectantes, gants, lunettes etc..(se 
référer au Guide OPPBTP en vigueur)) doivent être mises à disposition et en quantité suffisante 
(approvisionnement évalué selon le nombre de travailleurs présents sur le chantier- sinon considéré 
comme absence de protection).L'activité doit être suspendue si les équipements ou méthodes 
essentielles contre la diffusion du virus ne peuvent être appliqués. L'entreprise doit mettre en place 
un protocole permettant d'éviter le risque d'infection Covid-19 selon le guide OPPBTP et en 
s’appuyant sur le covigramme. 
La rigueur dans l'exécution du Protocole Covid 19 est l'affaire de tous les collaborateurs présents de 
l'entreprise. Le comportement de chacun est essentiel pour lutter contre la diffusion du virus. La 
rigueur est donc de mise à tous les stades et pour tous les autres acteurs de l’opération.

Volet Organisation 2: sigle (b) du covigramme/ Eviter la co-activité afin d ‘éviter la diffusion du virus 
- Eviter la contamination 
Le Planning hebdomadaire doit prendre en compte impérativement les règles sanitaires de 
distanciation de 1m minimum dans le cadre des travaux (pas de co-activité simultanée d’entreprise). 
le plan de circulation pour atteindre les postes de travail est réalisé en tenant compte du guide à 
savoir : Eviter les croisements (Privilégier les circulations circulaires). 
Le planning des travaux et le plan de circulation sont transmis au CSPS pour avis. 
Une co-activité successive peut être envisagée sur avis du CSPS, du MOE et sous condition de 
mesures de prévention. Ces mesures de prévention sont inscrites dans le Registre Journal.

Volet Prévention 3 sigle (d) Avis du CSPS: 
Reprise de l’activité et maintien de l’activité BTP selon le Volet Protection 1, Volet Organisation 2 et 
Volet Prévention 3 Avis de la médecine du travail. 
Le CSPS met à jour le PGCSPS et agit selon : 
- Le Processus organisationnel de la coordination SPS en période d’épidémie-Covid 19.  
- Le guide de Préconisations OPPBTP en vigueur.  
- Le covigramme mis en Annexe du PGCSPS.

Volet Prévention 3  sigle (c) Avis de la médecine du Travail: Eviter le risque d’infection des salariés à 
risque élevé- à faire avant reprise de l’activité 
Obtenir l’avis de la médecine du travail sur l’aptitude des travailleurs (comorbidité)   
selon la fiche conseils Covid 19 issue du Guide de préconisations OPPBTP: les salariés à risque 
élevé. 
Le chef d’entreprise doit s’assurer d’un avis de la médecine du travail: demande d’aptitude ou d’arrêt 
de travail du salarié par rapport au risque Covid-19.  
Obtenir l’avis de la médecine du travail sur le Protocole Covid-19 de l’entreprise visant à mettre en 
place les mesures de prévention contre le risque infectieux.  
Le protocole Covid-19 de l’Entreprise doit prendre en compte les différentes mesures issues du 
guide de préconisations OPPBTP en vigueur.
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Objectif
Maintien de l’activité : Sigle (e) Le chef d'entreprise désigne le référent Covid-19 et définit son 
action de contrôle et de surveillance. 
Précision sur sa fonction et ses tâches spécifiques Covid-19: 
- Doit porter le masque ou adopter la méthode de distanciation de 1m.  
- Faire adopter la même démarche aux autres travailleurs de son entreprise. 
- S’assurer que les travailleurs disposent bien de l’autorisation de déplacement dérogatoire de 
l’entreprise. 
- S’assurer des équipements de protection contre le diffusion en quantité suffisante voir volet 1 
Protection. 
- Vérifier quotidiennement l’état de santé en début de journée et avant l’activité du travailleur d’après 
le questionnaire du guide. 1 exemplaire par salarié à intégrer dans le registre de présence du 
chantier. 
- Rappeler les gestes barrières, les règles d'hygiène et de désinfection, si port du masque les règles 
d’utilisation selon le protocole Covid-19 de l’entreprise. 
- Donner les instructions d'exécution des tâches selon le planning hebdomadaire  des travaux et plan 
de circulation validés obligatoirement par le CSPS. 
- Donner l’alerte en cas de suspicion (questionnaires de santé OPPBTP) 
- Suspendre l’activité du travailleur (présence de symptôme selon questionnaires de Santé OPPBTP)  
Le référent Covid-19 doit alerter en priorité le chef d’entreprise. 
Le chef d’entreprise doit aviser en priorité le CSPS qui prend les mesures de suspension d’activité de 
l'entreprise ou d’arrêt de chantier après concertation avec le MOA et MOE. 
Concernant les services de secours: en cette période de forte activité, le MOA ou référent Covid-19 
MOA (ne concerne pas le CSPS) sigle (j) devra s’assurer quotidiennement de la disponibilité des 
services de secours.

Cadre
Le covigramme a été créé à partir du guide de préconisations  de sécurité sanitaire pour la continuité 
des activités de la construction en période d’épidémie de Coronavirus Covid-19. Il tient compte des 
échanges dans le cadre du COPIL des Clubs SPS et vient aussi en complément du Processus 
organisationnel de la coordination SPS en période d’épidémie-Covid-19 V2.4 du 22/04/2020 dans  
les opérations de BTP (Point 3 du logigramme) dans le cadre de la mise à jour des PGCSPS. 
 
Le covigramme permet de repérer avec simplicité les étapes à suivre pour reprendre et  maintenir 
l’activité BTP selon les règles de sécurité sanitaires définies dans le Guide OPPBTP en vigueur. 
 
L’objectif est d’éviter la diffusion du virus et la contamination dans le cadre de reprise et maintien  
d’activité BTP.

Risques / mesures
Volet Protection 1 sigle (a) 
Risque infectieux Covid-19- Contamination - Diffusion du Virus 
Mesures:  Masque(à privilégier) ou distanciation de 1m minimum, lunettes 
Point d’eau avec savon, type Gel Hydro alcoolique, lingettes désinfectantes, gants, …  
selon guide de préconisations OPPBTP en vigueur. (Page 4)

Volet Organisation 2 sigle (b) 
Risque infectieux Covid-19 - Contamination - Diffusion du Virus 
Mesures : Planning (pas de co-activité simultanée) - Co-activité successive tolérée sous conditions 
définies par le Coordonateur Sécurité et Protection de la Santé (CSPS). 
Plan de circulation sans croisement pour atteindre les postes de travail (circulation circulaire 
privilégiée) ou masque obligatoire si croisement.
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Risques / mesures
Volet Prévention 3 sigle (c) Avis de la Médecine du travail:   
Eviter les risques de contamination des salariés à risque élevé. Aptitude du travailleur à reprendre le 
travail sous risque infectieux Covid-19. 
Eviter le risque de contamination des salariés reprenant le travail en s’assurant que le protocole 
Covid-19 de l’entreprise est conforme selon les thèmes évoqués dans le guide de préconisations 
OPPBTP en vigueur à savoir : Mesures sanitaires et Formation des salariés sur les gestes barrières et 
le port du masque, Désignation d’un référent Covid 19 disposant d’un pré-requis prévention Chef 
d’équipe SST ou Salarié SST et/ou salarié formé Covid 19. 
Le protocole Covid 19 doit intégrer les rubriques suivantes à minima: Le référent Covid 19 formé voir 
fonction et tâches (sigle (e) du covigramme, la formation des travailleurs aux gestes barrières et port 
du masque, le contrôle accès chantier, les consignes de sécurité sanitaire visant les véhicules et 
engins, transport des travailleurs, la base vie et bungalows, le nombre limité de personnes, les 
outillages individuels et les mesures de désinfection, le plan de circulation (distanciation de 1m 
minimum), la réception des matériaux (éviter le contact physique), la gestion des déchets Covid-19, 
les règles de prise en compte des remarques CSPS et du guide de préconisations de sécurité 
sanitaire de l’OPPBTP.

Volet Prévention 3 sigle (d) Avis du CSPS: 
Risque infectieux de contamination et de diffusion du virus 
1/Le CSPS met à jour le PGCSPS en intégrant le Covigramme. 
2/L’entreprise met à jour son PPSPS en intégrant le Covigramme 19 et son protocole Covid 19. 
3/L’entreprise s’assure par son référent Covid 19 formé que les travailleurs sont tous aptes et formés 
aux gestes barrières, port du masque, PPSPS avec covigramme et protocole Covid 19. 
Le CSPS donne un avis de reprise après consultation et harmonisation des PPSPS.

Maintien de l’activité : Sigle (e) Le risque infectieux Covid-19, sa détection  et la prévention 
Le Référent Covid 19 de l’entreprise, le chef d’entreprise, le CSPS sont les acteurs majeurs du 
maintien de l'activité en matière de contrôle et surveillance du chantier. 
Le MOE et OPC- sigle (f) sont des acteurs majeurs du maintien de l’activité en pratiquant une étude 
planning de travaux et plan de circulation visant l’absence de co-activité simultanée.  
Les travailleurs sont des acteurs majeurs du maintien de l’activité en respectant le protocole 
Covid-19 de l’entreprise, les consignes du référent Covid-19 et du CSPS en matière de sécurité 
sanitaire. 
Le CSPS-sigle (g) reçoit le planning hebdomadaire des travaux et plan de circulation. Objectif : 
Planning de travail (W) (Eviter la co-activité simultanée d’entreprise); Plan de circulation (Eviter les 
croisements de travailleurs en privilégiant les circulations circulaires ou le port du masque si 
croisement).  
Le CSPS valide le niveau de co-activité successive capable de répondre aux mesures sanitaires 
essentielles visant la prévention du risque de contamination et de diffusion du virus, émet un avis 
avec les mesures de prévention qu’il inscrit dans le registre journal. 
L’inspection du travail, la Carsat Prévention- sigle (h) s’assurent des mesures de prévention mises 
en oeuvre dans le cadre de la reprise et du maintien de l’activité. (contrôle). 
Le MOA sigle (i) avise l'inspection du travail, la Carsat prévention et l'OPPBTP de la reprise d'activité,  
Le MOA décide de l’arrêt de chantier (détection de contamination) sur avis du CSPS.


